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1 Introduction  

La société LIMAGRAIN souhaite lancer un revamping complet de l’usine de semences situé à Ennezat, 

dans le département du Puy-de-Dôme (63), en région Auvergne-Rhône-Alpes. Dans le cadre de son 

projet, ISO Ingénierie a sollicité TAUW France pour la réalisation d’un diagnostic initial sur l’ensemble 

de la zone d’étude et d’établir la liste de l’ensemble des engagements pris en termes de gestion de la 

biodiversité (mesures « Eviter, Réduire, Compenser », aussi appelées « mesures ERC »). Cette 

présente note accompagne le dossier dit « Cas par Cas » déposé en septembre 2023. 

2 Méthode 

2.1 Définition des aires d’études 

Dans le cadre de ce projet, trois aires d’étude sont définies (cf. Carte 2-1 et Carte 2-2) : 

 l’aire d’étude immédiate (AEI) : correspond à l’emprise de la zone d’implantation potentielle 

du projet et une zone de 50 m autour ; 

 l’aire d'étude rapprochée (AER) : comprend la zone d'emprise du projet et s’étend aux milieux 

similaires et contigus à ceux de l’emprise ainsi qu’aux lisières, susceptibles d’être touchés 

directement ou indirectement par le projet (rayon de 2 km autour de l’aire d’étude 

immédiate) ;  

 l’aire d’étude éloignée (AEE) : occupe un rayon de 10 km autour du site (réforme de l’étude 

d’impact).
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Carte 2-1 : Localisation du projet 
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Carte 2-2 : Localisation des aires d'études 
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2.2 Prospections réalisées sur le terrain 

 

Plusieurs écologues dotés de compétences d’inventaires naturalistes complémentaires ont été 

mobilisés pour cette expertise écologique (Tableau 2-1). Les investigations réalisées en 2023 par 

TAUW France, dans des conditions météorologiques et en période adaptée au recensement de 

chaque groupe faunistique ou floristique, sont détaillés dans le tableau suivant.  

Le premier passage a été mené par la société CERA Environnement. TAUW a été ensuite missionné 

par la suite de l’étude. 

Tableau 2-1 Présentation de l'équipe de terrain et d’études (TAUW) 

Nom Qualité Compétences d’inventaire 

Jean-Christophe 

WEIDMANN 

> 20 ans d’expérience 

Chef de Projets 

Expert faune flore et 

ingénierie écologique 

Spécialiste oiseaux, flore, orthoptères, rhopalocères 

Odonates, mammifères terrestres, amphibiens, reptiles  

Louise LAFITTE 

3 ans d’expérience 

Ingénieure d’études 

flore et habitats 
Flore et habitats naturels 

Bruno LEMAIRE 

1 an d’expérience 

Ingénieur d’études 

faune 

Spécialiste oiseaux 

Orthoptères, rhopalocères, odonates, mammifères terrestres, 

amphibiens, reptiles 

Pauline CAILLAULT 

1 an d’expérience 

Ingénieure d’études 

faune 
Oiseaux, rhopalocères, mammifères terrestres, orthoptères 

Marie-Laure 

BONNEFOY 

6 ans d’expérience 

Ingénieure d’études 

faune 

Spécialiste oiseaux et chiroptères 

Orthoptères, rhopalocères, odonates, mammifères terrestres, 

amphibiens, reptiles 
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Tableau 2-2 Dates de réalisation des prospections de terrain en 2023 

Groupes 

inventoriés 
Observateurs 

Date 

d’inventaire 
Conditions climatiques Technique d’inventaire 

Oiseaux 

hivernants 

Axel Massacrier 

(CERA 

Environnement) 

07/02/2023 
Ciel dégagé 50%, vent faible, 

1°C 

Détection auditive et visuelle à 

l’aide de jumelles, par la 

réalisation d’observation 

opportuniste ainsi que 4 points 

d’écoute de 10 minutes sur un 

trajet de transects à pied. 

Flore et 

habitats 

Louise Lafitte et 

Jean-

Christophe 

Weidmann 

26/05/2023 Ensoleillé  

Inventaire visuel des habitats 

et de la flore. Le passage de 

mai permet d’inventorier la 

flore vernale. 

21/07/2023 Ensoleillé, vent nul, 25°C 

Oiseaux 

nicheurs 

Bruno Lemaire 26/05/2023 Ensoleillé 

Détection auditive et visuelle à 

l’aide de jumelles, par la 

réalisation d’observation 

opportuniste. L’ensemble des 

espèces observées ou 

entendues lors de la visite sur 

site sont notées. Recherche 

d’utilisation des habitats et 

d’indices de reproduction. 

Jean-

Christophe 

Weidmann et 

Pauline Caillault 

21/07/2023 
Ensoleillé, vent nul, 25 à 27°C, 

7h-13h  

Insectes 

(rhopalocères, 

orthoptères)  

Jean-

Christophe 

Weidmann et 

Pauline Caillault 

21/07/2023 
Ensoleillé, vent nul, 25 à 27°C, 

7h-13h 

Détection à vue et à l’ouïe. 

Utilisation de jumelles et d’un 

filet à insectes pour la 

détermination si nécessaire. 

Chiroptères 

Jean-

Christophe 

Weidmann, 

Pauline Caillault 

et Marie-Laure 

Bonnefoy 

20/07/2023 
Ciel semi-couvert, vent nul à 

faible, précipitations nulles 

L’étude de la présence ou 

absence d’espèces de 

chiroptères se fait par pose 

d’enregistreurs automatiques 

SM4Bat. L’analyse acoustique 

est réalisée par Marie-Laure 

Bonnefoy. 

Mammifères 

terrestres 

Bruno Lemaire 26/05/2023 Ensoleillé 
Détection visuelle et auditive, 

traces, reliefs de repas, fèces, 

coulées. Jean-

Christophe 
21/07/2023 

Ensoleillé, vent nul, 25 à 27°C, 

7h-13h 
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Groupes 

inventoriés 
Observateurs 

Date 

d’inventaire 
Conditions climatiques Technique d’inventaire 

Weidmann et 

Pauline Caillault 

Amphibiens 

Bruno Lemaire 26/05/2023 Ensoleillé 

Détection visuelle et auditive. Jean-

Christophe 

Weidmann 

21/07/2023 
Ensoleillé, vent nul, 25 à 27°C, 

7h-13h 

 

 

2.3 Méthodes d’inventaire et d’analyse des enjeux écologiques 

Les potentialités écologiques du site étudié ont été évaluées à partir des études réalisées 

antérieurement sur tout ou partie du site d’étude. Les méthodes d’inventaire utilisées sont celles 

habituellement mises en œuvre dans le cadre de ces études homologues aux volets naturels des 

études d’impact (voir annexe 1).  

3 Contexte écologique de l’aire d’étude 

Les enjeux et sensibilités écologiques de la zone d’étude sont évalués à partir du patrimoine naturel, 

des différents zonages et sites patrimoniaux recensés dans un rayon de 10 km.  

L’aire d’étude immédiate n’est concernée par aucun zonage d’inventaire, espace protégé ou zone 

Natura 2000.  

Les plus proches zonages de l’AEI sont : 

- la ZNIEFF de type I 830020425 « Vallée de la Morgue » située à 1 km au nord-est ; 

- la ZNIEFF de type II 830007463 « Lit Majeur de l’Allier moyen », située à 7,8 km à l’est ;  

- l’Espace Naturel Sensible « Val d’Allier Saint Yorre – Joze », situé à 7,8 km à l’est ; 

- ZSC FR8301037 « Marais salé de Saint-Beauzire », située à 7,6 km au sud-ouest. 

Aucun corridor écologique ou réservoir de biodiversité de la Trame verte et bleue régionale ne 

concerne l’AEI. Seuls des espaces perméables relais de ces éléments sont présents en bordure de 

l’AER, et dans l’AEE. 

L’AEI du projet n’est donc pas concernée par les différents espaces de protections et zones 

d’inventaires alentour. Le site est dans une configuration d’isolement dans une matrice paysagère 

agricole et urbanisée.
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Carte 3-1 : Synthèse des espaces d’inventaires, protégés et Natura 2000 
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4 Identification des unités fonctionnnelles 

Pour une analyse synthétique et intégrative des différents enjeux, des unités fonctionnelles ont été 

définies (Carte 4-1). Ces unités sont définies par leur homogénéité en termes d’habitat et de 

peuplements de faune et flore, en prenant en compte les fonctionnalités écologiques. Elles sont 

également homogènes quant à leur usage présent et futur (dans le cadre du projet). 
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Carte 4-1 Localisation des unités fonctionnelles du site 
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5 Résultats d’inventaire et analyse des enjeux de la 
flore et des habitats  

5.1 Habitats naturels 

18 habitats naturels ont été identifiés au sein de l’aire d’étude immédiate. Cette liste se base sur la 

description des habitats réalisée par la LPO/Cen lors de l’étude de novembre 2018. Les habitats et les 

espèces observées sur le site sont décrits dans le Tableau 5-1 suivant : 

Tableau 5-1 habitats naturels inventoriés sur l’aire d’étude immédiate 

Codification EUNIS Description et espèces floristiques observées 
Etat de 

conservation 

Enjeu local 

de 

conservation 

E1.262 // Pelouses semi-

sèches médio-

européennes à Bromus 

erectus 

Cet habitat est présent sur la zone d’extension 

sud, sur l’emplacement de l’ancienne antenne 

TDF. Cette zone est entretenue depuis 2015 par 

un pâturage de moutons. L’enjeu patrimonial de 

cette végétation réside dans sa richesse en fleur et 

sa phénologie étalée permettant d’offrir un habitat 

riche et varié pour la faune. Ce type d’habitat 

présente un profil rare et en régression, caractérisé 

comme vulnérable en région Auvergne (LE 

HENAFF P.M. et al 2021). Brachypodium 

pinnatum ; Festuca rubra ; Centaura jacea ; 

Eryngium campestre ; Festuca grp ovina ; Bromus 

erectus ; Agrimonia eupatoria ; Galium verum ; 

Medicago lupulina 

Moyen Modéré 

E2.22 // Prairies de 

fauche planitiaires 

Il s’agit d’une prairie en bon état de conservation, 

située en bordure nord et sud de la prairie 

réensemencée, sur une largeur d’environ 6 - 7m. 

Habitat très fragmenté sur le site. Arrhenatherum 

elatius 

Moyen Très faible 

E2.6 // Prairies 

améliorées, 

réensemencées et 

fortement fertilisées, y 

compris les terrains de 

sport et les pelouses 

ornementales 

Il s’agit d’une prairie artificielle semée. Festuca 

arundinaceus ; Arctium lappa ; Cirsium arvense ; 

Calystegia sepium ; Silene latifolia ; Vicia cracca ; 

Pasticana sativa 

Dégradé Très faible 

E2.64 // Pelouses de 

parcs 

Pelouses, généralement tondues, composées de 

graminées indigènes ou parfois exotiques, 

constituant des éléments des parcs urbains. 

- Très faible 

E5.11 // Habitats de 

plaine colonisés par de 

Ourlet à orties et liseron situé sur un bassin de 

rétention à l’ouest du site. Urtica dioica 
Moyen Faible 
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Codification EUNIS Description et espèces floristiques observées 
Etat de 

conservation 

Enjeu local 

de 

conservation 

hautes herbacées 

nitrophiles 

E5.12 // Friches 

d’espèces rudérales 

Les friches sont des habitats colonisés par des 

espèces végétales pionnières, dites rudérales, qui 

se développent sur un sol perturbé. Stachys 

germanica ; Vicia serratifolia ; Elytrigia cf 

campestris ; Bromus sterilis ; Helminthia 

echioides ; Trifolium repens ; Lycopsis arvensis ; 

Onopordum acanthium 

Bon Modéré 

E5.13/I1.53 // Friches et 

Jachères 

Communautés de plantes pionnières, introduites 

ou nitrophiles colonisant des terrains vagues, des 

milieux naturels ou semi-naturels perturbés, des 

bords de routes et d’autres espaces interstitiels ou 

terrains perturbés. 

- Très faible 

E5.14 // Communautés 

d'espèces rudérales des 

sites industriels extractifs 

récemment abandonnés 

Communautés de plantes pionnières, introduites 

ou nitrophiles colonisant des terrains vagues, des 

milieux naturels ou semi-naturels perturbés, des 

bords de routes et d’autres espaces interstitiels ou 

terrains perturbés. 

- Très faible 

FA // Haies 

Végétations ligneuses, formant des bandes à 

l’intérieur d’une matrice de terrains herbeux ou 

cultivés ou le long des routes, remplissant 

généralement des fonctions de contrôle du bétail, 

de partition et d’abri. 

- Très faible 

FA.1 // Haies d’espèces 

non indigènes 
Haies plantées avec des espèces non locales. - Très faible 

FA.2 // Haies d’espèces 

indigènes fortement 

gérées 

Haies régulièrement entretenues et composées 

d’espèces indigènes qui ont été plantées comme 

une haie. 

- Très faible 

FB.31 // Vergers 

d’arbustes et d’arbres bas 

Verger avec une strate herbacée remarquable de 

type pelouse / prairie. 
Sans objet Très faible 

F3.111/F3.1111 // Fourrés 

à Prunellier et Ronces 

Communautés arbustives mésophiles d’Europe 

occidentale, constituées notamment de Prunus 

spinosa et Rubus spp. 

- Très faible 

G1.C12/G1.C4/G5.1 // 

Plantations de feuillus 

Formations cultivées d'arbres feuillus caducifoliés, 

composées d'espèces exotiques ou d'espèces 

indigènes hors de leur aire de répartition naturelle, 

ou d'espèces indigènes plantées dans des 

conditions artificielles avec un cortège 

accompagnateur considérablement modifié. 

- Très faible 
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Codification EUNIS Description et espèces floristiques observées 
Etat de 

conservation 

Enjeu local 

de 

conservation 

J1.4 // Sites industriels et 

commerciaux en activité 

des zones urbaines et 

périphériques 

Constructions situées dans des sites utilisés à des 

fins industrielles ou commerciales. 
- Très faible 

J4.3 // Réseaux 

ferroviaires 

Voies ferrées et leur environnement immédiat 

hautement perturbé qui peut consister en des 

accotements ou des bas-côtés. 

- Très faible 

J5.31/J5.41 // Bassins et 

canaux artificiels 

Bassins artificiels d’eau douce, employés pour les 

besoins de la navigation, d’activités industrielles, à 

des fins récréatives ou ornementales, hors 

espaces verts urbains. Présence d’une espèce très 

menacée (EN) Lemna trisulca. 

- Modéré 

X11 // Grands parcs 
Espaces verts urbains étendus et variés, 

dépassant habituellement 5 hectares. 
- Faible 
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Carte 5-1 Localisation des habitats du site d'étude 
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5.2 Description de la flore recensée 

Sur l’ensemble des inventaires écologiques menés au cours du cycle favorable complet de 

développement de la flore, 175 espèces végétales ont été identifiées sur la zone d’étude, dont 

le Cynoglosse de Crète (Cynoglossum creticum Mill., 1768) bien connu déjà du site, la Vesce à 

feuilles dentées (Vicia serratifolia Jacq., 1778), L’Epiaire d’Allemagne (Stachys germanica L., 1753), 

et la Lentille d’eau à trois lobes (Lemna trisulca L., 1753). Leur localisation est indiquée sur la Carte 

4-4.  

 

Photo 5-1 : Cynoglosse de crête 

 

Photo 5-2 : Vicia serratifolia 
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Tableau 5-2 Enjeux des espèces végétales 

Nom scientifique  
Nom 

vernaculaire 

Liste rouge des 

espèces 

vasculaire de la 

région Auvergne 

(2013)  

Localisation des 

observations 

Enjeu local de 

conservation 

Cynoglossum 

creticum Mill., 1768 

Cynoglosse de 

Crète 
VU Pâture Fort 

Lemna trisulca L. 

1753 

Lentille d’eau à 

trois lobes 
EN 

Bassin de rétention 

incendie près du 

poste de garde 

Fort 

Vicia serratifolia 

Jacq., 1778 

Vesce à feuilles 

dentées 
NT 

Friche herbacée le 

long des voies de 

chemin de fer 

Modéré 

Stachys germanica 

L., 1753 

Epiaire 

d’Allemagne 
NT 

Pâture, 

Friche herbacée le 

long des voies de 

chemin de fer 

Modéré 

 

5.2.1 Espèces végétales exotiques envahissantes 

Sur l’ensemble des inventaires réalisés sur l’aire immédiate d’étude, plusieurs espèces exotiques 

ont été observées, dont au moins une envahissante, le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens, 

DC., 1838). 

 

5.3 Conclusion sur les enjeux Habitat et Flore 

 

Les enjeux relatifs aux habitats et à la flore sont in fine qualifiés dans le tableau et la carte ci-après. 

Les enjeux sont concentrés en premier lieu dans la pelouse pâturée au sud au vu de l’habitat de 

pelouses calcicole et des populations de Cynoglosse et d’Epiaire d’Allemagne (respectivement 

menacée et quasi-menacée) et secondairement sur les friches rudérales en bordure de site au vu 

de la présence de deux espèces quasi-menacées. Les espèces à enjeu sont localisées sur la Carte 

5-3, et les enjeux floristiques par unité fonctionnelle sont récapitulés dans le Tableau 5-3 et 

visualisés sur la Carte 5-4. 
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Tableau 5-3 : Récapitulatif des enjeux floristiques par unité fonctionnelle 

Unité fonctionnelle Enjeu Flore Commentaires 

Bassins et milieux aquatiques artificiels Modéré - 

Ensemble de bâtiments, voiries, espaces verts banalisés Très faible - 

Verger et milieux herbacés attenants Très faible - 

Friche rudérale et herbacée Faible - 

Prairie cultivée et milieux rudéraux attenants Très faible - 

Pelouse pâturée et milieux attenants Modéré - 
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Carte 5-3 Localisation des espèces floristiques à enjeux 
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Carte 5-4 Localisation des enjeux sur les espèces floristiques 
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6 Résultats d’inventaires et évaluation des enjeux 
faunistiques 

L’analyse des enjeux faunistiques est fondée sur les groupes inventoriés en 2023 lors des 

différentes journées d’inventaire réalisées par CERA Environnement et TAUW France. 

Sur l’ensemble des prospections réalisées, un total de 25 espèces d’oiseaux ont été observées 

au sein de l’aire d’étude immédiate et ses abords (AER). 

En dehors des oiseaux, 23 taxons ont été observés avec un cortège de papillons de jour assez 

fourni vu l’isolement du site (notamment en lycénidés) et la présence du Sténobothre nain, un 

criquet menacé dans toutes les régions où il est présent sauf l’Auvergne ; il est ici présent dans une 

station isolée ce qui est remarquable. 

 

Le peuplement de chauve-souris est globalement composé d’espèces répandues avec des niveaux 

de menaces faibles (à l’exception de la Noctule commune classée « vulnérable » sur la liste rouge 

nationale, mais très peu contactée sur ce site), avec une activité principalement de transit, beaucoup 

plus rarement de chasse. Il s’agit principalement des pipistrelles commune, de Khul (> 95 % des 

contacts). Secondairement l’activité de la Noctule de Leisler est à signaler (3,5% des contacts). Les 

autres espèces sont contactées à des niveaux très faibles. 

 

Aucune espèce à enjeu dont la présence potentielle est envisagée sur la base des analyses 

bibliographiques.
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Tableau 5-1 : Espèces d’oiseaux observées sur l’AEI et l’AER 
AEI (x) et 
AER (xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut AEI Statut 
AER 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 
par Arrêté 

Liste 
rouge 

national
e 

(nicheur
s) 

Liste 
rouge 

national
e 

(Hiverna
nts) 

Liste rouge 
nationale 

(de 
passage) 

Liste 
rouge 

régionale 
Auvergne 
(nicheurs) 

Enjeu local 
de 

conservation 

x Buse variable Buteo buteo P P - Article 3 LC NAc NAc LC Très faible 

x Choucas des tours Corvus monedula P P Annexe II-
2 

Article 3 LC NAd - LC Très faible 

x Merle noir Turdus merula P P Annexe II-
2 

- LC NAd NAd LC Très faible 

x Mésange bleue Cyanistes caeuleus P P - Article 3 LC - NAb LC Très faible 

x Mésange charbonnière Parus major P P - Article 3 LC NAb NAd LC Très faible 

x Pinson des arbres Fringilla coelebs P P - Article 3 LC NAd NAd LC Très faible 

x Rougegorge familier Erithacus rubecula P P - Article 3 LC NAd NAd LC Très faible 

x Chardonneret élégant Carduelis carduelis P, Npo P,Npo - Arrêté 3 VU NAd NAd NT Modéré 

x xx Corneille noire Corvus corone   Annexe II-
2 

- LC NAd - LC Faible 

x xx Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 
 

P, Npro P, Npro Annexe II-
2 

- LC LC NAc LC Modéré 

x xx Faucon crécerelle Falco tinnunculus P, Npo P, Npo - Article 3 NT NAd NAd LC Modéré 

x Hirondelle rustique Hirunda rustica P P - Article 3 NT - DD NT Très faible 

x xx Martinet noir Apus apus  P P - Article 3 NT - DD LC Très faible 

x xx Milan noir Milvus migrans P P Annexe I Article 3 LC - NAd LC Très faible 

x xx Pigeon biset 
domestique 

Columba livia P, Npo P, Npo Annexe II-
1 

- DD - - - Faible 

x xx Pigeon ramier Columba palumbus P, Npo P, Npo Annexe II-
1 

- LC LC NAd LC Faible 

x Tourterelle turque Streptopelia decaocto P, Npo P, Npo Annexe II-
2 

- LC - NAd LC Faible 

x Pie bavarde Pica pica P P, Npro, S Annexe II-
2 

- LC   LC Faible 

x xx Moineau domestique Passer domesticus P, Npro P, Npro - Article 3 LC - NAb LC Faible 

x Rougequeue noir Phoenicurus ochruros P, Npro P, NPro - Article 3 LC - NAd LC Modéré 

xx Epervier d’Europe Accipiter nisus P P - Article 1 LC NAc NAd LC Très faible 

x Tourterelle des bois Streptopelia turtur P, Npo P, Npo Annelle II-
2 

- VU - NAc VU Modéré 
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AEI (x) et 
AER (xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut AEI Statut 
AER 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 
par Arrêté 

Liste 
rouge 

national
e 

(nicheur
s) 

Liste 
rouge 

national
e 

(Hiverna
nts) 

Liste rouge 
nationale 

(de 
passage) 

Liste 
rouge 

régionale 
Auvergne 
(nicheurs) 

Enjeu local 
de 

conservation 

x Pouillot véloce Phylloscopus 
collybita 

P, Npro, M P, Npro, S - Article 3 LC NAd NAc LC Modéré 

x Bergeronnette grise Motacilla alba P, Npo P, Npo - Article 3 LC NAd - LC Modéré 

x xx Verdier d’Europe Chloris chloris P P - Article 3 VU NA NA LC Modéré 

Légende du Tableau : 

Espèces d’oiseaux de l'Annexe I de la Directive 2009/147/CE (Directive "oiseaux") du réseau de protection NATURA 2000. 

Protection nationale : Espèces d’oiseaux protégées en France en application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement et de la directive 79/409 du 2 avril 1979 concernant 

la conservation des oiseaux sauvages, modifié par l'Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

Liste rouge des espèces menacées en France établies par l’UICN (2011) (critères en période de reproduction, non applicable en période de migration et d’hivernage) et (4) Liste 

rouge régionale d’Auvergne  

RE Disparue de métropole / en région VU Vulnérable DD Données insuffisantes 

CR En danger critique NT Quasi-menacée NA Non applicable 

EN En danger LC Préoccupation mineure NE Non évaluée 

Abréviations utilisées : Statuts : Nposs = nicheur possible, Npro= nicheur probable, Nc = nicheur certain, H= hivernant, P= de passage en chasse/alimentation ou déplacement, 

M= de passage en migration, S = sédentaire  
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Tableau 6-1 Espèces d’amphibiens et de reptiles observées sur l’AEI et l’AER 
AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne 

Enjeu local de 
conservation 

x Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus Annexe V Article 3 LC NA Très faible 

x Grenouille verte Pelophylax kl. Esculentus Annexe V Article 4 NT DD Faible 

x Lézard des murailles Podarcis muralis Annexe IV Article 2 LC - Très faible 

Directive Habitats : Espèces de reptiles de l'Annexe II et IV de la Directive 1992/43/CEE (Directive "Habitats Faune Flore") du réseau de protection NATURA 2000. 

Protection nationale par arrêté : Espèces de reptiles protégés en France en application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement et de la directive 92/43 du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvages, modifié par l'Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles 
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 

Liste rouge des espèces menacées en France, Reptiles et Amphibiens de métropole (UICN, 2015).et Liste Rouge des amphibiens d’Auvergne par l’OFB (2017) 

 

 

Tableau 6-2 Espèces de rhopalocères observées sur l’AEI et l’AER 
AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne 

Enjeu local de 
conservation 

x Fadet commun Coenonympha pamphilus - - LC LC Très faible 

x Azuré commun Polyommatus icarus - - LC LC Très faible 

x Cuivré commun Lycaena phlaeas - - LC LC Très faible 

x Azuré des coronilles Plebejus argyrognomon - - LC LC Très faible 

x Azuré de la Faucille Cupido alcetas - - LC LC Très faible 

x Piéride du chou  Pieris brassicae - - LC LC Très faible 

x Piéride de la rave Pieris rapae - - LC LC Très faible 

Liste rouge des espèces menacées de France par l’UICN (2014), Liste rouge des papillons diurnes d’Auvergne par la DREAL (2014)  

   

Tableau 6-3 Espèces d’orthoptères observées sur l’AEI et l’AER 
AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne 

Enjeu local de 
conservation 

x Criquet mélodieux Gomphocerippus biguttulus 
biguttulus  

- - - LC Très faible 

x Gomphocère roux Gomphocerippus rufus - - - LC Très faible 
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AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne 

Enjeu local de 
conservation 

x Criquet duettiste Gomphocerippus brunneus 
brunneus 

- - - LC Très faible 

x Criquet des mouillères Euchorthippus declivus  - - - LC Très faible 

x Criquet des larris Gomphocerippus cf mollis 
mollis 

- - - LC Très faible 

x Decticelle grisâtre Platycleis albopunctata 
albopunctata 

- - - LC Très faible 

x Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens 
caerulescens 

- - - LC Très faible 

x Sténobothre nain* Stenobothrus stigmaticus - - - LC Très faible 

x Grande Sauterelle Verte Tettigonia viridissima - - - LC Très faible 

*  : si une liste rouge nationale était établie, il est vraisemblable que cette espèce soit classée menacée (VU) au vu des régressions importantes 

et des listes rouges régionales pour cette espèce 

Liste rouge des espèces menacées d’Auvergne par la DREAL (2017) 

 

Tableau 6-4 Espèces de mammifères (hors chauve-souris) observées sur l’AEI et l’AER 
AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut AEI 
AER 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne  

Enjeu local de 
conservation 

x Chevreuil européen Capreolus capreolus P - - LC LC Faible 

x Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus P, Rc - - NT NT Faible 

x xx Lièvre d'Europe Lepus europaeus P, R - - LC LC Modéré 

x Renard roux Vulpes vulpes R - - LC LC Très faible 

Directive Habitats : espèces figurant à l'annexe II ou IV de la Directive européenne « Habitats Faune Flore » 

Protection nationale par Arrêté : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, modifié 

par Arrêté du 1er mars 2019 

Liste rouge nationale des espèces menacées en France de l’UICN (2017), Liste rouge des mammifères sauvage d’Auvergne de la DREAL (2015) 
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Tableau 6-5 : Espèces de chauve-souris observées sur l’AEI et l’AER (10 enregistreurs, 1 nuit) 
AEI (x) et AER 
(xx) 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut AEI 
AER 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale par 
Arrêté 

Liste rouge 
nationale 

Liste rouge 
régionale 
Auvergne  

Enjeu local de 
conservation 

x Noctule commune  Nyctalus noctula  T, C Annexe IV  Article 2  VU NT Faible 

x Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri  T, C Annexe IV  Article 2  LC NT Faible 

x  
Sérotine commune  

Eptesicus 
serotinus  

T, C Annexe IV  Article 2  NT LC Très faible 

x Oreillard sp Plectous sp.  T, C Annexe II et 
IV p.p. 

Article 2  - - Faible 

x Murin sp. Myotis sp. T, C Annexe II et 
IV p.p. 

Article 2  - - Faible 

x Pipistrelle commune Pipistrellus 
pipistrellus  

T, C Annexe IV  Article 2  NT LC Faible 

x Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii T, C Annexe IV  Article 2  LC LC Faible 

x Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Pipistrellus 
kuhlii/nathusii 

T, C Annexe IV  Article 2  - - Faible 

Abréviations utilisées : T : Transit ; C : Chasse 

Directive Habitats : espèces figurant à l'annexe II ou IV de la Directive européenne « Habitats Faune Flore » 

Protection nationale par Arrêté : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, modifié 

par Arrêté du 1er mars 2019 

Liste rouge nationale des espèces menacées en France de l’UICN (2017), Liste rouge des mammifères sauvage d’Auvergne de la DREAL (2015) 

 

 

6.1 Conclusions sur les enjeux faunistiques 

 

Les enjeux faunistiques sont modestes, concentrés naturellement sur les secteurs les moins artificialisés, notamment dans la pelouses pâturée. Le 

reste du site abrite une faune banalisée, mais de fortes abondances de certaines espèces peuvent s’y observer par exemple pour le Lièvre compte-

tenu du fait que le site n’est pas exploité de manière agricole. 
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Tableau 6-6 : Enjeux Faune par unité fonctionnelle 

Unité fonctionnelle Enjeu Faune Commentaires 

Bassins et milieux aquatiques artificiels Très faible - 

Ensemble de bâtiments, voiries, espaces verts banalisés Faible - 

Verger et milieux herbacés attenants Très faible - 

Friche rudérale et herbacée Faible Le long de la voie de chemin de fer 

Prairie cultivée et milieux rudéraux attenants Faible 

Les observations sur le terrain ont démontré 

l’importance de cette unité fonctionnelle comme 

refuge pour certaines espèces, notamment pour 

les mammifères banals comme le Lièvre 

d’Europe, observé en nombre sur le site et 

notamment sur cette unité fonctionnelle 

Pelouse pâturée et milieux attenants Modéré 

Site remarquable mais isolé dans l’urbanisation, 

fonctionne comme un refuge de biodiversité 

dans un paysage agricole et urbanisé. 
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Carte 6-1 Localisation des enjeux faunistiques 
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7 Evaluation des enjeux fonctionnels 

Les 2 principales fonctions écologiques à prendre en considération sont les suivantes : 

 La capacité d’accueil générale de l’habitat pour les espèces. Il s’agit d’apprécier dans 

quelle mesure l’habitat a un rôle particulier de réservoir de biodiversité. Le niveau d’enjeu 

est apprécié en fonction du niveau d’importance régionale. 

 Le rôle en tant que continuité écologique. Le niveau d’enjeu est d’autant plus important 

que les habitats sont susceptibles de jouer un rôle particulier pour les déplacements 

quotidiens ou saisonniers des espèces.  

Le Tableau 7-1 ci-dessous présente l’analyse des enjeux fonctionnels des unités fonctionnelles de 

l’aire d’étude immédiate et ses abords.  

Tableau 7-1 Analyse des enjeux fonctionnels de l'aire d'étude immédiate et de ses abords 

Unité 

fonctionnelle 

Enjeu 

fonctionnel 

Enjeu 

fonctionnel : 

capacité 

d’accueil pour 

les espèces 

Enjeu 

fonctionnel : 

continuité 

écologique 

Commentaires 

Bassins et 

milieux 

aquatiques 

artificiels 

Très faible Très faible Faible - 

Ensemble de 

bâtiments, 

voiries, espaces 

verts banalisés 

Très faible Faible Très faible - 

Verger et milieux 

herbacés 

attenants 

Faible Très faible Faible - 

Friche rudérale et 

herbacée 
Modéré Modéré Faible Le long de la voie de chemin de fer 
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Unité 

fonctionnelle 

Enjeu 

fonctionnel 

Enjeu 

fonctionnel : 

capacité 

d’accueil pour 

les espèces 

Enjeu 

fonctionnel : 

continuité 

écologique 

Commentaires 

Prairie cultivée et 

milieux rudéraux 

attenants 

Faible Faible Très faible 

Les observations sur le terrain ont 

démontré l’importance de cette unité 

fonctionnelle comme refuge pour 

certaines espèces, notamment pour 

les mammifères banals comme le 

Lièvre d’Europe, observé en nombre 

sur le site et notamment sur cette 

unité fonctionnelle 

Pelouse pâturée 

et milieux 

attenants 

Modéré Modéré Modéré 

Site remarquable mais isolé dans 

l’urbanisation, fonctionne comme un 

refuge de biodiversité dans un 

paysage agricole et urbanisé. 
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Carte 7-1 : Localisation des enjeux fonctionnels 
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8 Synthèse des enjeux écologiques identifiés 

L’enjeu patrimonial du site réside principalement dans la pelouse pâturée par les ovins, avec un 

habitat remarquable, vulnérable selon le référentiel des prairies et pelouses d’Auvergne (LE 

HENAFF P.M et al, 2021). Cet habitat abrite une population très remarquable de deux espèces 

végétales quasi-menacées : le Cynoglosse de Crète ainsi que l’Epiaire d’Allemagne. Dans un 

contexte agricole et urbanisé, il concentre une faune remarquable au vu du site et du contexte : un 

cortège de papillons azurés assez développé, le criquet Sténobothre nain dont, bien que non 

menacé en Auvergne, la présence est remarquable sur ce site. En effet, ce dernier est menacé 

dans toutes les régions voisines. La parcelle est aussi utilisée par un cortège à signaler d’oiseaux 

(plusieurs espèces menacées dont la Tourterelle des bois, le Verdier d’Europe et le Chardonneret 

élégant) et de mammifères (Lapin de garenne, Lièvre d’Europe, Renard roux). 

La friche le long des voies de chemin de fer présente un intérêt à signaler, avec la présence de 

deux espèces végétales quasi-menacées (l’Epiaire d’Allemagne et la Vesce à feuilles dentées), et 

un intérêt pour les insectes, notamment les pollinisateurs, ainsi que les reptiles. 

Au moins un bassin d’eau artificiel sur le site abrite une espèce de flore menacée (la Lentille à trois 

lobes) ainsi que des amphibiens répandus et présente une ressource alimentaire (insectes diptères 

notamment) pour certaines espèces de chiroptères (pipistrelles) recensées sur le site. 

Le reste du site (notamment les bâtiments et les espaces verts) abrite une faune et une flore 

banales, toutefois le site sert de refuge à une faune répandue (passereaux, rapaces, lièvres) 

compte-tenu de son usage non agricole. 

Le Tableau 8-1 synthétise et synthétise les trois types d’enjeux évalués précédemment pour définir 

l’enjeu écologique global de chaque unité fonctionnelle. 

Tableau 8-1 Synthèse des enjeux écologiques globaux présents sur l'AEI 

Unité fonctionnelle 
Enjeu 

flore/habitat 
Enjeu 
faune 

Enjeu 
fonctionnel 

Enjeu 
écologique 

global 

Bassins et milieux aquatiques artificiels Modéré 
Très 
faible 

Très faible Très faible 

Ensemble de bâtiments, voiries, espaces verts 
banalisés 

Très Faible Faible Faible Faible 

Verger et milieux herbacés attenants Très faible 
Très 
faible 

Faible Faible 

Friche rudérale et herbacée Faible Faible Modéré Faible 

Prairie cultivée et milieux rudéraux attenants Très faible 
Très 
faible 

Faible Très faible 

Pelouse pâturée et milieux attenants 

 
Modéré Modéré Modéré Modéré 
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Carte 8-1 Localisation des enjeux globaux 



  

 37/86 

 

9 Evolution probable de l’aire étude en l’absence de 
projet 

En l’absence du projet actuel, l’évolution probable de l’aire d’étude sera d’être urbanisée à terme à 

des fins similaires, dans la mesure où cette parcelle a été acquise pour les besoins de la plate-

forme LIMAGRAIN. Ceci coïncide avec le PLUi qui l’identifie comme zone à vocation commerciale. 

La parelle a donc vocation à répondre aux besoins d’évolution du site industriel LIMAGRAIN. 

10 Evaluation des impacts écologiques 

A l’instar du niveau d’enjeu déterminé précédemment, un niveau d’impact est défini pour chaque 

habitat naturel ou semi-naturel, espèce, habitat d’espèces ou éventuellement fonction écologique. 

Il est ainsi admis qu’un niveau d’impact défini ne peut pas être supérieur au niveau d’enjeu 

correspondant. Par exemple, un enjeu initial évalué Modéré ne pourra dépasser un niveau d’impact 

Modéré. 
 

10.1 Evaluation des impacts bruts du projet 

Les impacts bruts du projet sur les unités fonctionnelles directement impactées par le projet sont 

décrits dans le Tableau 10-1. Seuls les impacts bruts sur les unités fonctionnelles impactées par le 

projet d’implantation du revamping sont mesurés dans le tableau, les enjeux sur les autres unités 

fonctionnelles étant Très faibles. C’est le cas également pour la prairie cultivée au Nord du site, sur 

laquelle les enjeux du projet sont évalués comme Très faibles ; il n’est alors pas nécessaire de 

mettre en place des mesures ERC pour cet habitat-ci. 

Les impacts bruts sur la pelouse semi-sèche sont évalués comme Modérés : des mesures 

d’évitement et de réduction des impacts au moins sont nécessaires pour pallier ces impacts 

significatifs sur cet habitat. 
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Tableau 10-1 Evaluation des impacts bruts sur les unités fonctionnelles impactées directement par le projet 

Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

Pelouse 
pâturée et 

milieux 
attenants 

Pelouse 
pâturée et 

milieux 
attenants 

Habitat décrit 
comme 

vulnérable et 
rare en 

Auvergne, 
mais dégradé 

par la 
présence des 
ovins, et situé 

dans un 
contexte 

agricole et 
artificialisé 

Modéré 

Destruction de 
l'habitat dans 
son entièreté 

sur la ZIP 

Direct Permanent Travaux Très fort 

Implantation du 
projet sur 

l'entièreté de 
l'habitat présent 

dans la ZIP. 

Modéré 

Modéré 

Flore 

1 espèce 
vulnérable : 

le Cynoglosse 
de Crète et 1 

espèce 
quasi-

menacée : 
l'Epiaire 

d'Allemagne 

Modéré 

Destruction de 
l'habitat des 
espèces et 

destruction de 
plants 

Direct Permanent Travaux Fort 

Implantation du 
projet sur l'habitat 
de ces espèces, 
destruction des 

plants. 

Modéré 

Oiseaux 

Cortège de 
granivores de 

milieu 
suburbain 

(Chardonneret 
élégant, 

Modéré 

Dérangement 
des oiseaux 

sur le site par 
effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux Fort 

Dérangement de 
l'avifaune sur et 

autour des zones 
de chantier du 

fait de la 
présence de 

Modéré 
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Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

Verdier 
d’Europe) et 
Tourterelle 
des bois 

l'homme et des 
engins de 

chantier sur le 
site.  

Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 
faible du fait de 

l’effarouchement 
des individus par 

la présence 
humaine.  

Destruction de 
leur aire de 

reproduction / 
d'alimentation 

Indirect Permanent 
Travaux / 

Exploitation 
Fort - 

Mammofaune 
(hors 

chiroptères), 
Entomofaune 

et 
Herpétofaune 

Aucune 
espèce à 

enjeu et/ou 
protégée 

concernée sur 
la ZIP pour 
cet habitat 

Faible 

Dérangement 
des individus 
sur le site par 

effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux Fort 

Dérangement 
des individus sur 

et autour des 
zones de 

chantier du fait 
de la présence 
de l'homme et 
des engins de 
chantier sur le 

site. Faible 

Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 
faible du fait de 

l’effarouchement 
des individus par 

la présence 
humaine. 
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Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

Destruction de 
leur aire de 

reproduction / 
d'alimentation 

Indirect Permanent 
Travaux / 

Exploitation 
Modéré 

Destruction d'une 
zone 

d'alimentation, 
peu d'espèces se 
reproduisant sur 

cet habitat. 

Chiroptères 

5 espèces et 
2 groupes 
d’espèces 
protégées 
(Noctule 

commune,  
Noctule de 

Leisler, 
Sérotine 

commune, 
Oreillard sp., 

Murin sp., 
Pipistrelle 
commune, 

Pipistrelle de 
Kuhl) 

Faible 

Dérangement 
des individus 
sur le site par 

effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux 
Très 
faible 

Dérangement 
des individus sur 

et autour des 
zones de 

chantier du fait 
de la présence 
de l'homme et 
des engins de 
chantier sur le 

site.  

Faible 
Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 

faible. 

Destruction de 
leur gîte de 
mise-bas ou 
swarming ou 
hivernage / 

d'alimentation 

Indirect Permanent 
Travaux / 

Exploitation 
Modéré 

Destruction d'une 
zone 

d'alimentation 
secondaire pour 

la plupart des 
espèces 

inventoriées. 

Fonctionnalité 

Accueil 
d’espèces de 
faune et flore 

dans un 
contexte 
agricole 

intensif et 
urbanisé 

Modéré 

Destruction de 
l'habitat et de 

sa 
fonctionnalité 
écologique 

Direct Permanent 
Travaux / 

Exploitation 
Fort 

Destruction d'un 
habitat d'accueil 

pour des 
espèces 

vulnérables et 
banales. 

Modéré 

Prairie 
cultivée et 

milieux 

Prairie 
cultivée et 

milieux 
- Très faible 

Destruction 
d'habitat 

Direct Permanent Travaux Très fort 
Implantation du 

projet sur 
l'entièreté de 

Très 
faible 

Très 
Faible 
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Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

rudéraux 
attenants 

rudéraux 
attenants 

l'habitat présent 
dans la ZIP. 

Flore 

Aucune 
espèce à 

enjeu et/ou 
protégée 

concernée 
dans l'aire 

d'étude 
immédiate 
pour cet 
habitat. 

Très faible 
Destruction de 

l'habitat 
Direct Permanent Travaux Fort 

Implantation du 
projet sur 

l'entièreté de 
l'habitat présent 

dans la ZIP.  

Très 
faible 

Oiseaux 

Cortège 
d'espèces de 

milieux 
anthropisés 

(Rougequeue 
noir, Moineau 
domestique) 

Faible 

Dérangement 
des oiseaux 

sur le site par 
effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux Fort 

Dérangement fort 
de l'avifaune sur 

et autour des 
zones de 

chantier du fait 
de la présence 
de l'homme et 
des engins de 
chantier sur le 

site. 

Faible 

Destruction 
d'habitat de 
nidification 

et/ou 
d'alimentation 

Direct / 
Indirect 

Permanent Travaux Faible 

Destruction d'une 
zone 

d'alimentation, 
peu d'espèces 
nichant sur cet 

habitat. 

Destruction de 
nichées ou 
d'individus 

Direct Permanent Travaux 
Très 
faible 

Destruction d'une 
zone 

d'alimentation, 
peu d'espèces 
nichant sur cet 

habitat. 

Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 
faible du fait de 

l’effarouchement 
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Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

des individus par 
la présence 
humaine.  

Mammofaune 
(hors 

chiroptères), 
Entomofaune 

et 
Herpétofaune 

Aucune 
espèce à 

enjeu et/ou 
protégée 

concernée sur 
la ZIP pour 
cet habitat 

Très faible 

Dérangement 
des individus 
sur le site par 

effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux Fort 

Dérangement 
temporaire des 
individus sur et 

autour des zones 
de chantier du 

fait de la 
présence de 

l'homme et des 
engins de 

chantier sur le 
site.  

Très 
faible 

Destruction 
d'habitat de 
reproduction 

et/ou 
d'alimentation 

Direct / 
Indirect 

Permanent Travaux Fort 

Implantation du 
projet sur 

l'entièreté de 
l'habitat présent 

dans la ZIP. 
Impact faible en 

dehors des 
périodes de 

reproduction. 

Destruction de 
groupes ou 
d'individus 

Direct Permanent Travaux 
Très 
faible 

Implantation du 
projet sur 

l'entièreté de 
l'habitat présent 

dans la ZIP. 
Impact très faible 

en dehors des 
périodes de 

reproduction. 

Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 
faible du fait de 

l’effarouchement 
des individus par 
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Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces 
protégées et 
/ou à enjeu 

Enjeu 
habitat / 
habitat 

d’espèces 

Description de 
l'impact 

Type 
d'impact 

prévisible 
Durée Phase 

Intensité 
de 

l'impact 
Commentaires 

Impact 
brut 

habitat / 
espèces 

Impact 
brut 

global 

la présence 
humaine.  

Chiroptères 

5 espèces et 
2 groupes 
d’espèces 
protégées 
(Noctule 

commune,  
Noctule de 

Leisler, 
Sérotine 

commune, 
Oreillard sp., 

Murin sp., 
Pipistrelle 
commune, 

Pipistrelle de 
Kuhl) 

Faible 

Dérangement 
des individus 
sur le site par 

effarouchement 

Direct / 
Indirect 

Temporaire Travaux 
Très 
faible 

Dérangement 
des individus sur 

et autour des 
zones de 

chantier du fait 
de la présence 
de l'homme et 
des engins de 
chantier sur le 

site.  

Faible 
Collision avec 
les engins de 

chantier 
Direct Temporaire Travaux 

Très 
faible 

Le risque de 
collision avec les 

engins de 
chantier est très 

faible voir nul 
puisque les 

travaux n’auront 
pas lieu de nuit. 

Destruction de 
leur gîte de 
mise-bas ou 
swarming ou 
hivernage / 

d'alimentation 

Indirect Permanent 
Travaux / 

Exploitation 
Modéré 

Destruction d'une 
zone 

d'alimentation 
secondaire pour 

la plupart des 
espèces 

inventoriées. 

Fonctionnalité 

Refuge d'une 
faune très 
banalisée 

(Lièvre 
d'Europe) 

Faible 
Destruction de 

l'habitat 
Direct Permanent Travaux Fort 

Destruction d'un 
habitat refuge 

pour des 
espèces 

banalisées 
présentes en 
populations 

importantes dans 
un contexte 

agricole. 

Faible 
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Carte 10-1 : Localisation des impacts bruts du projet
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10.2 Evaluation des effets cumulés 

Le site de LIMAGRAIN Ingrédients est également colonisé par le Cynoglosse de crête (5 pieds 

répertoriés en 2021). Une évolution du site est en cours d’étude. L’impact cumulé est donc à relever, 

avec un risque de disparition du site du Cynoglosse de Crète sur la partie LIMAGRAIN et 

LIMAGRAIN Ingrédient. L’impact cumulé est donc fort et significatif des deux projets. 

11 Proposition de mesures correctives ERCA 

Cette séquence ERC vise à prendre en compte le milieu naturel pour tout projet d’aménagement 

soumis à étude d’impact. Elle s’opère en trois étapes à mener successivement : 

- Eviter les impacts sur les habitats d’espèces et les espèces à enjeu écologique lors de la 

conception du projet. Il s’agit d’une mesure à déclencher en premier lieu pour tout impact 

identifié sur une composante naturelle. Elles sont dénommées ME. 

- Réduire les impacts en phase travaux et d’exploitation. Cette mesure est déclenchée 

lorsque les mesures d’évitement ne sont pas parvenues à supprimer la totalité des impacts 

sur les composantes naturelles. Elles sont dénommées MR. 

- Compenser les impacts résiduels significatifs après mise en œuvre de mesures de 

réduction. Il s’agit de mesures utilisées en dernier recours lorsque toutes les solutions 

destinées à éviter et réduire les impacts sur le milieu naturel ont été épuisées. Elles sont 

dénommées MC. 

Il existe également un axe supplémentaire non réglementaire : 

- Accompagner les mesures de réduction et de compensation, ces mesures sont destinées 

à renforcer l’efficacité des mesures existantes. Elles sont dénommées MA. 
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Figure 11-1 : Représentation schématique du bilan écologique de la séquence éviter, réduire et compenser les 

atteintes à la biodiversité 

11.1 Les mesures d’évitement 

L’évitement de la destruction des parcelles prévues par l’utilisation d’autres parcelles n’est 

pas réalisable, pour deux raisons majeures : 

 La parcelle au sud-ouest du site est indispensable à l’évolution à court terme du site 

LIMAGRAIN afin de permettre d’implanter le nouveau magasin de stockage de produits 

finis (dénommé MPF) qui permettra de sécuriser le stockage des semences mères ainsi 

que de diminuer le trafic généré par l’expédition des produits finis (regroupement des 

capacités de stockage actuellement réalisées sur le site de Chappes). 

 Le site dispose actuellement de peu d’autres espaces libres qui sont déjà prévus pour être 

totalement mobilisés dans le cadre de processus de renouvellement des installations par 

rotation des zones à réaménager. 

De plus, la zone est classée comme zone UAc dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) de Riom Limagne et Volcans, correspondant à une zone d’activité commerciale. Cette zone 

urbanisable est donc prioritaire pour le projet de construction de Limagrain par rapport à d’autres 

parcelles environnantes non urbanisable dans le cadre du PLUi, notamment des parcelles agricoles. 

Il n’y a donc pas de mesures d’évitement réalisable sur ce projet. 
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11.2 Mesures de réduction 

L’urbanisation pour les nécessités du projet sera sur la totalité de la parcelle, il n’y a pas d’espaces 

verts ménageables pour préserver un site favorable aux espèces à enjeux. La mise en place de 

mesures de réduction est donc nécessaire pour réduire l’impact du projet sur les habitats et 

espèces à enjeux. 

11.2.1 MR1 : Adaptation des dates et horaires du planning du chantier 

 

MR1  Chantier Adaptation des dates et horaires du planning du chantier 

Objectif  Espèces et/ou habitats naturels visés  

Réduire la destruction et le dérangement 
d’individus ou de pontes/nichées, notamment en 
période de reproduction 

Tous les groupes faunistiques et floristiques 

Description  

La période sensible la plus significative pour les espèces faunistiques correspond à la période de 
reproduction qui s’échelonne globalement, en fonction des espèces, de mars à septembre. Les 
interventions doivent être évitées au maximum au cours de cette période. Le début de chantier, 
initié par les travaux lourds de terrassement (ainsi que leur préparation), devra commencer
avant ou après cette période afin de limiter leur impact. 

Il est également préconisé de proscrire les travaux de nuit, afin de ne pas perturber la faune 
nocturne, notamment les chiroptères lors de leurs déplacements. 

En cas de retard dans la réalisation des travaux (mauvaises conditions météorologiques, etc.) ou 
d’impossibilité de travailler sur cette période ou horaires préconisés, un suivi de chantier par un 
écologue sera indispensable afin de suivre, prévenir et de pallier les problèmes éventuels. 

Travaux / mois janv.  févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc 

Travaux lourds                     

Légende : Période à éviter; Période à retenir 

Calendrier opérationnel   

Les délais prévus indiquent un début des travaux de terrassement en janvier, ce qui est compatible 
avec cette mesure. 

Travaux diurnes uniquement (nocturnes à proscrire). 

Mise en œuvre et contrôle  Évaluation et suivi  

- Opérateur : Maître d’Œuvre  

- Contrôle : AMO Suivi de chantier en écologie  

- Coût : -  

Conformité du respect de la mesure  
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11.2.2 MR2 : Réduction et gestion des espèces végétales exotiques envahissantes 

 

MR2 
Chantier / 

Exploitation 

Réduction et gestion des espèces végétales exotiques 

envahissantes 

Objectif  Espèces et/ou habitats naturels visés  

Eviter le développement et l’import d’espèces 

exotiques envahissantes  

Séneçon du Cap et autres espèces 

envahissantes  

Description  

La présence du Séneçon du Cap sur le site dans les friches rudérales en bordure de la zone 

impactée au nord du site. Cette espèce opportuniste s’adapte à tout type de milieu perturbé et est

envahissante en France. Elle fleurit de mars à novembre et peut produire de 10 000 à 30 000 

graines par pied (CBNFC-ORI, 2008) 

Deux types de mesures sont à mettre en place (d’après CBNFC-ORI, 2008) : des mesures

préventives en phase travaux, et des mesures curatives en phase d’exploitation. À la suite 

de la réunion du 04/09 avec LIMAGRAIN, et en conséquence des coûts et de la logistique associés 

à la mise en place des mesures préventives, ainsi qu’à la question de leur efficacité, les mesures 

curatives sont à privilégier. L’artificialisation majeure du site après le revamping permettra 

d’éviter la dispersion du Séneçon du Cap en phase d’exploitation. Les mesures préventives sont 

toutefois détaillées ici en cas de besoin de leur mise en place. 

Les mesures préventives cherchent à limiter l’import et l’export d’espèces envahissantes sur le 

site, notamment le Séneçon du Cap déjà présent sur le site. 

- La première étape consiste à repérer les zones contaminées par un écologue. 

- Ces mesures consistent à limiter le transport de matériel contaminé par les graines (terre 

coincée dans les pneus, sur les pelles etc.), avec la mise en place d’une station de 

nettoyage par jet d’eau des engins de chantier à leur entrée et leur sortie du chantier.

Une fiche technique (Note de synthèse de l’Union Professionnelle du Génie Ecologique, 

2020) sera jointe en Annexe 2 de ce présent document pour donner des pistes décrites de 

mise en place sur chantier et des mesures à respecter (emplacement de la station sur le 

chantier, gestion des eaux usées etc.). 

- Des zones de stationnement et/ou de circulation des engins sur le chantier, 

identifiées par un écologue comme ne comportant pas d’espèce envahissante peuvent 

être balisées pour minimiser les risques de contamination des engins. 

- Une vigilance sur les déplacements des engins de chantier, notamment entre 

chantiers, sera à mettre en place pour éviter l’export du Séneçon sur d’autres chantier et

l’import d’autres espèces envahissantes sur le chantier de LIMAGRAIN. Un usage 

exclusif des mêmes engins sans déplacement sur d’autres sites est à privilégier. 

- Une vigilance en phase travaux sur les périodes (notamment entre les travaux de 

terrassement et des fondations) où la terre peut reposer pendant plus de 3 semaines. Ceci 

crée un habitat très favorable à l’implantation d’espèces envahissantes. Pour prévenir leur 

implantation, un passage à la herse est recommandé régulièrement pour labourer la terre 

nue et ainsi éviter le développement des espèces indésirables. 
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- La gestion adaptée des déblais (terre contenant les graines), propices à la dispersion et 

l’implantation des espèces envahissantes est à mettre en place selon les indications du 

guide Accompagner le traitement des déchets de plantes exotiques envahissantes issus 

d’interventions de gestion (UICN Comité français, Suez Recyclage et Valorisation Franc, 

2022). Pour les terres contenant des graines de Séneçon du Cap, le stockage en ISDND

(Installation de stockage de Déchets Non Dangereux) est possible. Le volume considéré 

comme contaminé (couche supérieure contenant des graines) se situe sur un rayon de 10 

m autour de la plante ou de la population et une profondeur d’environ 30 m (Cercle 

exotique, 2016). 

Les mesures curatives cherchent à limiter la reproduction et la dispersion d’espèces 

envahissantes après leur implantation, et d’empêcher leur propagation à d’autres endroits du site. 

- La première étape consiste à repérer les zones contaminées par un écologue. 

- La technique associée à la gestion des espèces envahissantes et notamment le Séneçon 

du Cap consiste à arracher les plants, de manière manuelle ou mécanique (fauche 

répétée). Une formation par un écologue des équipes de traitement des espaces 

verts sur le site de Limagrain est à prévoir afin d’assurer une bonne gestion du Séneçon 

du Cap (identification et méthodes). 

- La floraison du Séneçon a lieu de juin à novembre, et a lieu plusieurs fois dans l’année. La 

stratégie de lutte associée doit donc être mise en place de manière régulière et répétée

pendant la saison afin de viser à épuiser les plants présents.  

- L’arrachage manuel des plants doit se faire avant leur fructification, pour éviter le 

dispersement des graines. Lors de l’arrachage, les racines doivent impérativement être 

arrachées pour assurer l’efficacité de la mesure. L’arrachage complet peut être facilité 

avec l’usage d’une fourche-bêche ou pic de terrassier (enlèvement par motte entière) ; 

- L’utilisation complémentaire de la méthode de la fauche basse répétée (recommandée

toutes les 6 semaines) doit se faire avant la formation des graines. Le fauchage sert à 

réduire la propagation, mais ne suffit pas seul à éliminer la population. 

- Il est important de se débarrasser des résidus de fauche ou d’arrachage rapidement car 

les plantes peuvent fructifier après leur déracinement. Les recommandations pour le 

Séneçon du Cap sont : 

o le transport des déchets végétaux hors site doit se faire couvert pour éviter la 

dispersion des graines ; 

o les déchets végétaux sans fleurs ni racines peuvent être compostés normalement ; 

o la méthanisation des plants peut être envisagée, elle inhibe la germination ; 

o l’incinération en installation agréée est autorisée ; 

o d’après la publication à dire d’expert du Cercle Exotique (Suisse), les déchets 

comportant des fleurs ou des graines peuvent être valorisés en compostage industriel, 

en méthanisation mésophile ou thermophile. 

Contrôle des résultats : un suivi écologique est nécessaire pour s’assurer pendant l’année que 

les populations sont éliminées ou réduites, ainsi que durant plusieurs années pour s’assurer 

qu’aucune nouvelle population ne s’implante sur le site après élimination. 

Ces mesures doivent être intégrées aux cahiers des charges pour les prestations de travaux, 

de gestion des espaces verts ainsi que dans le suivi écologique de chantier. 

Calendrier opérationnel   
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Durant le chantier et pendant la phase d’exploitation (gestion des espaces verts) 

Mise en œuvre et contrôle  Évaluation et suivi  

- Opérateur : Maître d’Œuvre, prestataire de gestion des 

espaces verts 

- Contrôle : AMO Suivi du chantier écologique  

- Coût : - 

Conformité de la mesure notamment sur 

les mesures curatives. 
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11.3 Impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction 

Les impacts résiduels sont évalués ci-dessous (Tableau 11-1) uniquement sur la parcelle de pâture semi-sèche. Sans mesure d’évitement réalisable, 

et les effets des mesures de réduction ne permettant pas de réduire considérablement les impacts du projet sur cet habitat, les impacts résiduels 

restent significatifs sur cet habitat. 

Tableau 11-1 : Evaluation des impacts résiduels après mesures d'évitement et de réduction 

Unité 
fonctionnelle 

Habitats / 
Espèces 

concernés 

Espèces protégées 
et /ou à enjeu 

Impact 
brut 

global 

Mesures 
d'évitement 

Mesures 
de 

réduction 

Impacts 
résiduels 

Mesures 
compensatoires 

Mesures 
d'accompagnement 

Dossier 
CNPN 

Pelouse 
pâturée et 

milieux 
attenants 

Pelouse pâturée 
et milieux 
attenants 

- 

Modéré Non concerné 

MR1 MR2  Modéré MC1 MC2 MA2 

Non concerné 

Flore 

1 espèce vulnérable 
: le Cynoglosse de 
Crète et 1 espèce 
quasi-menacée : 

l'Epiaire d'Allemagne 

MR2 Modéré MC1 MC2 MA2 

Oiseaux 

Cortège de 
granivores de milieu 

suburbain 
(Chardonneret 

élégant, Verdier 
d’Europe) et 

Tourterelle des bois 

MR1 Faible Non concerné MA2 MA3 

Mammofaune 
(hors 

chiroptères), 
Entomofaune et 
Herpétofaune 

Aucune espèce à 
enjeu et/ou protégée 
concernée sur la ZIP 

pour cet habitat 

MR1 Faible Non concerné MA2 MA3 

Chiroptères 
5 espèces et 2 

groupes d’espèces 
protégées 

MR1 Faible Non concerné MA2 MA3 
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Carte 11-1 : Localisation des impacts résiduels
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11.4 Proposition de mesures compensatoires 

11.4.1 Cadre réglementaire 

Le décret du 29 décembre 2011 sur la réforme des études d’impact des projets de travaux, 

d’ouvrages ou d’aménagements stipule : « Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter 

une contrepartie aux effets négatifs directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou 

insuffisamment réduits. Elles présentent un caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité 

sur le site endommagé ou à proximité fonctionnelle de celui-ci. Elles doivent permettre de conserver 

globalement, et si possible d’améliorer la qualité environnementale des milieux » (Décret n° 2011-

2019). Il est également précisé dans le journal officiel du 4 février 2010 : « La compensation 

écologique peut consister en la protection d’espaces naturels, la restauration, la valorisation ou la 

gestion dans la durée d’habitats naturels ». Par ailleurs, il est rappelé : « Les mesures 

compensatoires n’interviennent que sur l’impact résiduel, lorsque toutes les mesures envisageables 

ont été mises en œuvre pour éviter puis réduire les impacts négatifs sur la biodiversité ». 

11.4.2 Mise en place des mesures compensatoires  

Le niveau d'impact résiduel détermine l’obligation de compenser ou pas. Les mesures 

compensatoires sont obligatoires pour des niveaux d’impact résiduel significatifs. Toutefois, il peut 

apparaître nécessaire de mettre en place une mesure compensatoire pour un impact Faible sur une 

espèce ou groupe d’espèce à enjeu Faible dans le cas où le préjudice sur l’habitat et l’espèce est 

très significatif. En dehors de ce cas particulier, les niveaux Faible et Très faible d’impacts résiduels 

sur les espèces ou les habitats ne font pas l’objet d’une obligation de compensation. Les niveaux 

de compensation sont résumés dans le tableau suivant : 

Tableau 11-2 : Niveau de compensation en fonction des enjeux sur site 

Niveau de l'impact résiduel 

après mesures d'évitement et 

de réduction 

Niveau de compensation 

Très fort (impact significatif) Recevabilité quasi-impossible et compensation obligatoire incertaine 

Fort (impact significatif) 

Compensation obligatoire importante à définir selon les caractéristiques 

écologiques (résilience, capacités de restauration, de recréation …) des 

habitats, des espèces et des fonctionnalités touchées 

Modéré (impact significatif) 
Compensation obligatoire le plus souvent proportionnée au niveau 

impact 
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Niveau de l'impact résiduel 

après mesures d'évitement et 

de réduction 

Niveau de compensation 

Faible (impact non significatif) Compensation non obligatoire 

Très faible (impact non significatif) Absence de compensation 

Il s’agit ensuite d’évaluer les quantités (surfaces, linéaires, nombres de sites etc.) nécessaires à 

prévoir dans le cadre des mesures compensatoires (le besoin en compensation). Différentes 

méthodes de calculs sont utilisables mais les principaux critères pris en compte pour évaluer ces 

quantités sont notamment :  

✓ la quantité impactée pour une espèce ou un habitat (nombre de sites, nombre de mètres 

linéaires, nombre d'hectares) ;  

✓ l'incertitude quant à la réussite de la mesure ;  

✓ le délai prévisible d'atteinte des objectifs.  

Une incertitude et un délai significatifs donnent généralement lieu à la définition d’un coefficient 

multiplicateur (ratio a posteriori) destiné à pallier les risques de non atteinte des objectifs de 

compensation et les éventuelles pertes intermédiaires liées au délai d’atteinte de ces objectifs. Ce 

coefficient multiplicateur est défini notamment en fonction de :  

✓ la résilience des habitats et des espèces impactés : un habitat à forte résilience aura une 

meilleure capacité de régénération et nécessitera un coefficient inférieur pour obtenir in fine la 

quantité souhaitée ;  

✓ la complexité des milieux visés : il est en effet plus difficile de restaurer une lande 

tourbeuse que de créer une mare, l’incertitude et le délai associé sont alors plus importants et 

entraine de facto l’application d’un coefficient plus fort ;  

✓ la fiabilité des techniques de génie écologique existantes : plus ces techniques sont 

fiables, plus les retours d’expériences sur celles-ci et les mesures sont efficaces. 

Les impacts résiduels significatifs subsistent sur la prairie semi-sèche et sur les espèces de 

Cynoglosse de Crète et l’Epiaire d’Allemagne à l’issue de la mise en place des mesures 

d’évitement et de réduction, des mesures compensatoires sont par conséquent à prévoir. 
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11.4.3 MC1 : Sauvegarde des populations de Cynoglosse de Crète et d’Epiaire 

d’Allemagne  

MC1  Sauvegarde des populations de Cynoglosse de Crète et d’Epiaire 
d’Allemagne 

Objectif  Espèces et/ou habitats naturels visés  

Conserver les populations de Cynoglosse de 
Crète et d’Epiaire d’Allemagne  

Pelouse sèche / Cynoglosse de Crète / Epiaire 
d’Allemagne 

Description  

Le Cynoglosse de Crète (classé Vulnérable sur la Liste rouge d’Auvergne) est une plante calcicole 

et héliophile. Il se trouve majoritairement dans les pelouses mésoxérophiles, les ourlets, friches et 

lisières thermophiles, vignes abandonnées et bords de chemins. L’Epiaire d’Allemagne (classée 

Quasi-menacée sur la Liste rouge d’Auvergne) est une plante présente sur les pelouses

mésoxérophiles à mésophiles, ourlets et fruticées thermophiles, talus et bermes, principalement 

sur terrain calcaire ou marno-calcaire. 

Cette mesure de compensation vise en priorité les populations de Cynoglosse de Crète, étant 

une espèce au statut plus menacé que l’Epiaire d’Allemagne. L’Epiaire d’Allemagne étant inféodée 

au même type de milieu, sa conservation pourra profiter des techniques suivantes décrites à 

l’intention du Cynoglosse de Crète. 

Cette mesure de conservation avec plusieurs stratégies a pour but de conserver les populations 

des deux espèces:  

 sur le site exploité par le maître d’ouvrage 

 sur le(s) site(s) de compensation relevant de la mesure MC2.  

Le processus à mettre en place est le suivant :  

A. Avant les travaux 

1. Compléter l’état de population sur le secteur LIMAGRAIN Ingrédient où le

Cynoglosse de Crète est présent mais avec des travaux récents et à venir). Cette phase 

est importante pour préciser l’impact cumulé du projet sur la population du Cynoglosse

de Crète. 

2. Prélèvements de graines de Cynoglosse de Crète en automne 2023. Le stockage des 

graines sera réalisé sur le site de Limagrain. 

3. Identification des espaces verts soutenables sur le site exploité et éventuellement 

sur d’autres sites pour une réintroduction sur le site (ronds-points, pelouses d’espaces

verts, friches herbacées mobilisables avec un entretien spécifique), possibilité de 

recourir à des sites soutenables parmi les autres sites exploités par Limagrain) pour 

multiplier l’espèce. En cas de réintroduction sur le site, une gestion alternative sera à 

déterminer pour les espaces concernés avec un suivi récurrent des populations par un 
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écologue (ou autre assistance à maître d’ouvrage à définir) la première année puis 

pendant plusieurs années. 

B. Phase travaux 

1. Avant les travaux, balisage des zones à plus forte abondance en espèces cibles par 

un écologue. 

2. Au terrassement, réservation de la terre végétale/superficielle identifiées par le 

balisage avec séparation des terres normales et des terres riches en espèces 

menacées sur un site pour la préserver (sans mélange de terres extérieures) et les

réutiliser à des fins conservatoires (usage de la banque de graines du sol pour le 

Cynoglosse et l’Epiaire). 

C. Phase de réimplantation des populations 

1. Semis des graines récoltées ou cultivées (en N+1 ou N+2) sur les sites de substitution : 

espaces verts identifiés du site ou d’autres sites LIMAGRAIN pour multiplication ainsi 

que sur une partie ou la totalité des site(s) de compensation. 

2. Etalement des terres réservées sur les espaces verts identifiés et sur le(s) site(s) de 

compensation. 

3. Mise en œuvre, suivi et adaptation régulière des mesures d’entretien des espaces verts 

adaptés aux deux espèces 

4. Sous réserve de faisabilité, une conservation ex-situ peut-être entreprise mais cette 

opération n’est pas prioritaire. La conservation ex-situ de cette espèce n’est pas 

prioritaire pour le CBN Massif Central (entretien du  13/9/2009 avec M. LE HENNAF) 

Des mesures de communication sur le site de Limagrain peuvent être mises en place pour mettre 

en avant les efforts de conservation et la prise en compte de la biodiversité. La conservation du 

Cynoglosse de Crète avec des populations sur site peut être intégrée à la communication globale 

du site, ou être mise en avant de manière séparée selon les objectifs de communication de 

Limagrain. 

Calendrier opérationnel   

Cf supra. 

Mise en œuvre et contrôle  Évaluation et suivi  

- Opérateur : Maître d’Œuvre avec assistance à maitrise 

d’ouvrage et d’œuvre pour la mise en œuvre de la 

compensation. Opérateur de compensation éventuel, 

opérateur pour la conservation des graines ou la 

conservation ex-situ. 

- Coût : - 

Conformité de l’implantation 

Suivi des 2 espèces sur chaque site et à 

chaque étape du processus 
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11.4.4 MC2 : Compensation de l’impact sur la parcelle pâturée 

MC2  Compensation de l’impact sur la parcelle pâturée 

Objectif  Espèces et/ou habitats naturels visés  

Mesure compensatoire de la pelouse pâturée 
Pelouse sèche / Cynoglosse de Crète / Epiaire 
d’Allemagne, faune des pelouses sèches. 

Description  

La prairie impactée est une pelouse vivace mésoxérophile collinéenne. Cet habitat d’enjeu 

patrimonial dans le Massif Central est entretenue par un pâturage ovin. Le Cynoglosse de Crète 

est une plante calcicole et héliophile. Elle se trouve majoritairement dans les pelouses sèches 

perturbées, les ourlets, friches et lisières thermophiles, vignes abandonnées et bords de chemins. 

L’Epiaire d’Allemagne est une plante présente sur les pelouses mésoxérophiles à mésophiles, 

ourlets et fruticées thermophiles, talus et bermes, principalement sur terrain calcaire ou marno-

calcaire. La faune abritée par cet ensemble est remarquable pour un site situé dans un secteur 

urbanisé et agricole. 

Un coefficient de compensation de 1,5 est retenu pour le projet de compensation de parcelles

compte-tenu du caractère dégradé du site par le pâturage et de par sa configuration très isolée. La 

prairie et les milieux associés impactés couvrent une surface de 54 000 m² (soit 5,4 ha). La 

compensation peut s’effectuer sur une ou plusieurs parcelles, de surface totale d’au moins 8,1 ha

(ou 10,8 ha sur un site fragmenté en plusieurs parcelles, ratio de x2 le cas échéant). Dans le cas 

de compensation sur plusieurs sites, il faut veiller à avoir un site principal suffisamment grand, de 

l’ordre de 5 ha pour garantir l’équivalence fonctionnelle du projet de compensation vis-à-vis de 

l’impact. 

Le processus à mener est :  

1. de réaliser les choix et confirmer la configuration pour la mise en œuvre du projet de 

compensation (opérateur de compensation et date prévisionnelle à partir de laquelle la 

mission serait contractualisée) ; 

2. d’établir un Cahier des Charges correspondant au type de parcelles à chercher, ainsi que 

l’identification de parcelles ou de secteur de compensation potentielles dans un 

rayons de 20 km pour cadre l’animation foncière ; 

3. l’animation foncière à mener (a priori par Limagrain suite à la réunion du 4/09) pour 

acquérir la maîtrise foncière ou d’usage pour au moins 20 ans d’une ou plusieurs parcelles 

favorables à la restauration d’une pelouse sèche analogue à celle impactée. Des échanges 

avec la SAFER et le CEN sont à mettre en place, notamment pour les opportunités de 

partenariat / prestation avec des éleveurs ovins (le pâturage étant nécessaire pour la 

restauration de la pelouse semi-sèche) et/ou d’échanges de parcelles agricoles. 

4. élaboration d’une notice de gestion par un opérateur choisi par Limagrain pour chaque 

parcelle acquise pour restaurer une pelouse sèche ou entretenir un milieu de type pelouse 

sèche telle qu’impactée. Deux phases seront à distinguer : 
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- phase de restauration depuis l’état initial (agricole, friches ou état dégradé) ; 

- phase de gestion courante, régulière, annuelle (ou une fois tous les deux ans) ; 

la notice comprendra aussi, le cas échéant, les spécificités de suivi écologique et/ou de 

travaux en dehors du suivi standard préconisé en MA2. 

5. Mise en œuvre des préconisations des notices de gestion sur chaque parcelle acquise

avec une ou deux phases pour chaque parcelle. 

6. Suivi de la biodiversité pour évaluer l’efficacité des mesures de conservation et mener les 

éventuels ajustements nécessaires, par l’opérateur de conservation ou un écologue de 

TAUW France. La fréquence et les méthodes des suivis seront déterminés en fonction des 

spécificités des sites de compensation identifiés et les modalités de gestion à mettre en 

place sur ceux-ci. 

Calendrier opérationnel 

 Lancement du processus sans délai ; 
 Acquisition foncière le plus rapidement possible ; 
 Mise en œuvre de la restauration et/ou de la gestion courante. 

Mise en œuvre et contrôle  Évaluation et suivi  

- Maître d’Œuvre avec assistance à maitrise d’ouvrage 
et d’œuvre pour la mise en œuvre de la compensation. 
Opérateur de compensation éventuel, opérateur pour la 
réalisation de la notice de gestion / restauration des 
parcelles  

- Coût : - 

Conformité du projet de compensation 
(équivalence fonctionnelle) 

Suivi et évaluation de la biodiversité du 
site  
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Carte 11-2 Localisation des sites à compenser (MC2) 
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11.5 Propositions de mesures d’accompagnement 

11.5.1 MA1 : Amélioration de la capacité d’accueil des réserves d’eau artificielles  

MA1 
Amélioration de la capacité d’accueil des milieux aquatiques artificiels pour la 

faune et la flore 

Objectif  Espèces et/ou habitats naturels visés  

Améliorer la conception de systèmes de gestion 
des eaux pluviales favorable à la biodiversité si 
les choix techniques de gestion des eaux 
pluviales le permettent. 

Toute la faune et la flore inféodées à de tels 
milieux 

Description  

Au nord de l’AEI se situe un fossé collectant les eaux pluviales qui se déversent dans un réseau 
hydrographique secondaire au nord-est de l’AEI, qui lui-même rejoint la rivière de la Morge. 

Les bassins de rétention d’eau sont associés au réseau des eaux stagnantes, au même titre que 
des plans d’eaux, mares et étangs, et peuvent receler une biodiversité intéressante. Ils peuvent en 
effet accueillir une flore très diversifiée (des plantes aquatiques aux plantes terrestres), entraînant 
un cortège faunistique également varié (insectes aquatiques dont libellules et demoiselles, 
batraciens et oiseaux d’eau) à condition d’une conception favorisant la biodiversité. 

Sous réserve des techniques retenues en phase de conception, et dans le cas de la création 
d’un nouveaux bassin et/ou de nouveau fossés ou de leur rénovation dans le cadre du projet, la 
mise en place de mesures d’aménagement permettent d’augmenter l’attractivité pour la 
biodiversité : 

 Plusieurs sous-bassins successifs sont à préférer au bassin unique (entretien plus 
aisé, compartimentation de la sédimentation et de la décantation). Les bassins doivent être 
entretenus, par curage et fauchage de la végétation sur une base pluriannuelle. 

 Il peut être envisagé de recréer des bassins humides en modelant les berges à 
différentes profondeurs successives (5 sont décrites dans la Fiche Technique en 
Annexe 3). Ce nivellement permet une installation de différents cortèges d’espèces 
végétales en fonction de la disponibilité en eau, créant des habitats variés pour la faune. 
La végétation permet de réguler le flux d’eau dans le bassin, de créer une source 
d’oxygène pour la croissance microbienne ainsi que pour la faune. La présence d’un 
microfilm microbien ainsi que la croissance algale jouent un rôle majeur dans l’absorption 
et l’élimination des nutriments dissous et des éléments toxiques qui peuvent être présents 
dans un bassin de rétention, améliorant l’attractivité du bassin pour la biodiversité.  

 Il n’est généralement pas nécessaire d’ajouter un substrat au sol existant après excavation.

Un suivi écologique sera à mener pour s’assurer de la pérennité des espèces implantées, et pour 
prévenir l’apparition d’espèces envahissantes. 

Calendrier opérationnel 

Au stade conception des ouvrages hydraulique, le cas échéant, en fonction des choix techniques 
opérées. 

Mise en œuvre et contrôle  Évaluation et suivi  



  

 61/86 

 

- Maître d’Œuvre avec assistance à maitrise d’ouvrage 
et d’œuvre pour la mise en œuvre de la mesure 

- Opérateur pour la sélection des espèces végétales à 
planter, gestion de la fauche. 

- Coût : - 

Conformité de l’implantation 

Suivi et évaluation de la biodiversité du 
site  
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11.5.2 MA2 : Assistance à Maîtrise d’Œuvre pour le suivi écologique du chantier (dont 

mise en œuvre des mesures compensatoires) 

MA2 Chantier 
Assistance à maitrise d’œuvre écologique  

Suivi du chantier par un écologue 

Objectif Espèces et/ou habitats naturels visés 

Accompagner et contrôler la bonne exécution 
des travaux pour une plus-value écologique 
maximale.  

Ensemble des éléments de biodiversité  

Description 

Cette mesure vise à : 

 accompagner la mise en œuvre des travaux vis-à-vis des enjeux écologiques et la 

bonne exécution des mesures ERCA notamment :  

 réaliser le balisage pour la zone de terre à collecter pour la banque de graines sur 

la pâture, et la répartition de cette banque de graines sur le(s) site(s) de 

compensation ou les espaces verts identifiés ;  

 réaliser la formation de l’équipe prestataire de gestion des espaces verts sur la 

gestion du Séneçon du Cap (et des autres espèces envahissantes le cas échéant) 

 mettre en place des mesures permettant la limitation d’espèces envahissantes 

décrites en MR2. 

 contrôler la bonne exécution des travaux en général ; 

 mener une veille écologique et détecter les problèmes inattendus (colonisation du 

chantier par une espèce à enjeu ou protégée par ex.) ; 

 pallier aux évènements inattendus et aux problèmes rencontrés le cas échéant ; 

 renforcer le cas échéant ce suivi en cas de besoin. 

 

Calendrier opérationnel 

Phase de travaux, phase d’exploitation. 

Mise en œuvre et contrôle Évaluation et suivi 

- Opérateur : BE Ecologue pour suivi des 
travaux 

- Coûts : 

Comptes rendus du suivi des travaux avec 
tableau de suivi des mesures avec écarts et 
corrections menées. 
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11.5.3 MA3 : Assistance à Maîtrise d’Œuvre pour le suivi écologique en phase 

d’exploitation (dont mise en œuvre des mesures compensatoires) 

MA3 Exploitation 
Assistance à maitrise d’œuvre écologique  

Suivi écologique par un écologue 

Objectif Espèces et/ou habitats naturels visés 

Effectuer un suivi écologique sur le site de 
Limagrain en phase d’exploitation   Ensemble des éléments de biodiversité  

Description 

Les suivis seront à réaliser par un écologue par des passages réguliers pour contrôler la 
présence d’espèces envahissantes et l’évolution des populations de Cynoglosse de Crète et 
d’Epiaire d’Allemagne implantés sur les espaces verts le cas échéant (comptage de pieds, 
dispersion des graines si nécessaire) et sur les sites de mesures compensatoires. 

Les mesures du suivi écologique sont décrites au chapitre 11. 

Calendrier opérationnel 

Phase d’exploitation, pendant au moins 20 ans compte-tenu du cadre de mise en œuvre de 

mesures compensatoires. 

Mise en œuvre et contrôle Évaluation et suivi 

- Opérateur : BE Ecologue pour suivi 
écologique 

- Coûts : 

Comptes rendus du suivi écologique 
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11.5.4 MA4 : Poursuite des mesures en faveur de la biodiversité initiées avec le CEN et la 

LPO 

MA4 
Chantier / 

Exploitation 
Poursuite des mesures en faveur de la biodiversité initiées 
avec le CEN et la LPO 

Objectif Espèces et/ou habitats naturels visés 

Augmenter l’attractivité du site pour la 
biodiversité et conserver la biodiversité déjà 
présente 

Ensemble des éléments de biodiversité  

Description 

Plusieurs mesures peuvent être réalisées ou poursuivies (basé sur les préconisations de la 

LPO Auvergne en accord avec le CEN Auvergne – document fourni par le client avec le Cahier 

des Charges) : 

 mettre en place une gestion différenciée des espaces verts ; 

 augmenter la diversité floristique sur le site, ainsi que la présence d’espèce locales ; 

 créer et entretenir des espaces en faveur de la faune ; 

 mettre en place des actions de sensibilisation auprès de l’entreprise et de ses 

collaborateurs. 

Calendrier opérationnel 

Au début de la phase d’exploitation du site jusqu’à la fin des travaux 

Mise en œuvre et contrôle Évaluation et suivi 

- Opérateur : BE Ecologue 

- Coûts : -  
Comptes rendus des mesures mises en place 
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11.6 Synthèse et coûts estimatifs des mesures ERCA 

Le budget prévisionnel des mesures ERC est présenté avec une approche globale optimisant les 

synergies de coûts entre les différentes mesures. 

Action / Type de coûts Sous-action / Mesure concernée Montant (HT, en €) 

1 ) Achat du foncier et frais afférents 100 000 

2 ) Prestations (HT ou net de taxes) - phase chantier 75 500 

 BE AMO Chantier et ERC 65 000 

Animation foncière 8 000 

Participation conservation ex-situ A chiffrer le cas échéant 

3 ) Travaux de restauration des sites compensatoires initiaux* 5 000 - 30 000  

4 ) Travaux annuels* 0 – 25 000  

5 ) Suivis écologiques et adaptation des mesures ERC** & *** 15 000 

Total estimé 271 000 – 330 000 

 

* : très variables en fonction de l’état initial des sites. Budget prévisionnel sur les travaux sera revu une 

fois les sites identifiées (éventuellement avant le verrouillage foncier permettant d’intégrer le coût dans 

les décisions) 

** : pour 1-2 sites de compensation – 3000 € / site supplémentaire 

*** : hors suivi spécifique aux éventuelles caractéristiques des sites le cas échéant 
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12 Suivis écologiques 

Le contexte réglementaire fait référence aux modalités ou aux dispositifs de suivi des différentes 

mesures :  

- L.122-1-1 I du code de l’environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée 

au regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que 

devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destiné à 

éviter ou réduire et, si possible, compenser les effets négatifs notables. Elle précise également les 

modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine. »  

- L. 122-5 II du code de l’environnement : « l’étude d’impact doit comporter les éléments 

suivants [...] : 9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et 

de compensation proposées » ;  

- R. 122-13 II du code de l’environnement : « […] Le dispositif de suivi est proportionné à la 

nature et aux dimensions du projet, à l'importance de ses incidences prévues sur l'environnement 

ou la santé humaine ainsi qu'à la sensibilité des milieux concernés ».  

Il est important également de noter que le Maître d’Ouvrage a une obligation de restitution de bilan 

(R.122-13 II du code de l’environnement) : « […] Le suivi de leurs effets sur l'environnement fait 

l'objet d'un ou de plusieurs bilans réalisés sur une période donnée et selon un calendrier que 

l'autorité compétente détermine afin de vérifier le degré d'efficacité et la pérennité de ces 

prescriptions, mesures et caractéristiques. Ce ou ces bilans sont transmis pour information, par 

l'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, aux autorités mentionnées au V de 

l'article L. 122-1 qui ont été consultées. […]. » 

Concrètement dans le cadre de la mise en œuvre des suivis écologiques d’un projet porté par le 

Maître d’Ouvrage, ce dernier n’a pas d’obligations de moyens pour mettre en œuvre les mesures 

mais est conditionné par une obligation de résultats (efficacité des mesures réalisées pour les 

habitats d’espèces visées). 

Ce suivi est également intégré aux mesures d’accompagnement MA2 et MA3. 
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12.1 Passage préventif avant les travaux 

Quelle que soit la période des travaux, afin d’ajuster les préconisations écologiques et de prévenir 

des principaux impacts sur la faune protégée et/ou à enjeu (destruction d’individus ou de 

nids/pontes/terriers), un suivi par un écologue sera mis en place pendant le démarrage du chantier. 

Ainsi, au sein de l’emprise d’implantation du projet, l’écologue procèdera à la vérification de 

l’absence d’espèces reproductrices protégées et/ou à enjeu sur la zone des travaux et dans un 

rayon de 50 m autour. Un suivi écologique de chantier sera mis en place durant toute la durée des 

travaux afin de veiller à ce que les mesures environnementales soient bien respectées et que des 

mesures correctives supplémentaires ne soient pas nécessaires (cf. paragraphe 14.2).  

Ce passage avant les travaux mettra en œuvre également les dispositions de la mesures MC1 pour 

identifier et réserver les terres riches en semences des espèces visées par les mesures de 

compensation. 

12.2 Suivi pendant les travaux 

Ce suivi est nécessaire afin de s’assurer de la bonne réalisation des mesures de réduction 

concernant la date des travaux et les mesures de gestion des espèces envahissantes. Il s’agit 

également de détecter et de pallier avec le maître d’ouvrage et les maîtres d’œuvre et prestataires 

aux évènement imprévus (colonisation du site par des espèces à enjeux par exemple notamment 

en cas de création de milieux aquatiques temporaires pendant la phase de terrassement). 

12.3 Intégration de la biodiversité dans un Plan Général de Coordination 

Environnementale (PGCE)  

La problématique « biodiversité » et les prescriptions environnementales seront notifiées dans le 

PGCE des entreprises, qui s’engagent sur les mesures à mettre en œuvre. Seront notamment 

détaillés :  

- l’obligation de participer à une réunion de sensibilisation en salle et sur site ;  

- la nécessité de mettre en place une délimitation éventuelle des zones d’exclusion (mise en 

défens) et le respect des balisages prévus dans le cadre de la mise en œuvre des mesures 

écologiques en phase travaux. 

12.4 Sensibilisation du personnel de chantier  

Au démarrage des travaux, une réunion de sensibilisation auprès du personnel de chantier sera 

organisée avec l’écologue et/ou l’AMO en charge du suivi, en présence du Maître d’Œuvre. 

L’écologue précisera notamment les consignes en termes de préservation des espèces faunistiques 

et floristiques à enjeu, l’interdiction de stationner/stocker du matériel et des matériaux en dehors 

des zones prévues et matérialisées, la présence potentielle d’espèce végétales exotiques 

envahissantes (avec présentation de celles-ci) et les mesures de lutte proportionnées à définir face 
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à ces espèces. En cas de changement d’équipe ou d’entreprise en charge du chantier, une nouvelle 

réunion de sensibilisation devra être organisée.   

Pour rappel, l’obligation pour tout personnel de chantier d’assister à cette réunion sera précisée 

dans le PGCE des entreprises dès la phase de consultation. Par la suite, si besoin, des réunions 

de sensibilisation supplémentaires pourraient être effectuées par le Maître d’œuvre.  

12.5 Suivi interne du chantier  

Le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et les entreprises veilleront à l’application des mesures 

environnementales par des dispositifs de contrôle interne. Ces contrôles nécessiteront des moyens 

de surveillance pour vérifier de la bonne application des mesures. En cas de non-respect des 

mesures énoncées des arrêts de chantier pourront être prononcés en accord avec le Maître 

d’Ouvrage et le Maître d’œuvre. 

12.6 Suivi externe du chantier 

La mise en application des mesures par les entreprises réalisant les travaux sera contrôlée lors de 

visites inopinées sur le chantier. Il s’agira de veiller au respect des engagements du Maître 

d’Ouvrage. Une fiche de suivi des mesures traduisant ces engagements en points de contrôle 

concrets sera utilisée.  

En supplément du suivi effectué en interne par le Maître d’Ouvrage et le maître d’œuvre, un contrôle 

extérieur par un écologue sera mis en place durant toute la durée des travaux. Ses coordonnées, 

compétences et modalités d’intervention (planning, emprises, mesures) seront transmises à la 

DDTM89 et/ou la DREAL BFC au moins un mois avant le début des travaux.  

L’écologue en charge de ce contrôle veillera notamment :  

- au respect des périodes de travaux ;  

- à la délimitation des zones de chantier (infrastructures de maintenance, pistes, etc.) et au 

bon respect des zones balisées ; 

- à la réalisation des sauvetages et déplacements d’espèces de la faune ou de la flore 

depuis la zone de chantier si nécessaire ;  

- à l’apparition d’espèces végétales exotiques envahissantes (EEE). En cas d’apparition 

d’EEE, des mesures de lutte efficaces seront proposées par l’écologue selon les espèces 

rencontrées en concertation avec le maître d’ouvrage ;  

- l’écologue en charge de ce contrôle extérieur informera le Maître d’Ouvrage en cas de 

non-respect des préconisations ou dysfonctionnements constatés.  
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À la suite de chaque visite de chantier, des comptes rendus de suivi de chantier seront rédigés et 

transmis au maître d’ouvrage. Ces comptes rendus seront intégrés dans le registre 

environnemental. Chaque compte-rendu comprendra la date de la visite, les modalités de mise en 

application des mesures inscrites dans les dossiers réglementaires, les anomalies détectées et les 

mesures de correction mises en place, les préconisations pour éviter d’éventuelles répétitions des 

anomalies détectées ou pour prévenir l’apparition de nouvelles anomalies. Chaque compte-rendu 

sera illustré par les photographies prises lors de la visite. 

13 Etude d’incidence Natura 2000 simplifiée et 
nécessité de dérogation espèce protégée 

Compte-tenu des impacts résiduels non significatifs sur les espèces protégées du site, il n’y a pas 

de nécessités de déposer une dérogation espèce protégée (L. 411-1. et suivants du Code de 

l’Environnement). 

 

Compte-tenu de l’éloignement des sites Natura 2000, de leur nature et des espèces ayant permis 

leurs désignations marginales sur le site impacté ainsi qu’en raison de l’absence de lien fonctionnel 

entre ceux-ci et le site du projet, il n’y aura pas d’incidence notable sur les enjeux Natura 2000 

(annexe 5). 

14 Conclusion générale 

Le projet de revamping du site de LIMAGRAIN sur la commune d’Ennezat (Puy-de-Dôme) a 

bénéficié d’une expertise écologique complète en 2023 qui a permis d’identifier les enjeux de 

biodiversité du projet. Au vu du projet, les principaux impacts sur la biodiversité sur l’AEI sont : 

- la destruction de la pelouse semi-sèche située au sud-est du site, présentant un habitat 

rare et vulnérable en Auvergne et abritant un cortège faunistique remarquable dans un 

contexte principalement agricole et urbanisé ; 

- la disparition du Cynoglosse de Crète sur le site LIMAGRAIN voir sur toute l’ensemble de 

la Plateforme LIMAGRAIN, espèce classée « vulnérable, menacée » en région Auvergne, 

présent sur la pelouse semi-sèche. notamment. 

Aucune mesure d’évitement n’est envisageable compte-tenu de la configuration du projet et 

compte-tenu du fait que le PLUi a identifié la parcelle comme zone urbanisée à vocation 

commerciale. Des mesures de réduction, comme l’adaptation du calendrier de chantier ainsi que la 

gestion des espèces envahissantes permettront de limiter les impacts sur les individus de faune 

utilisant le site comme zone d’alimentation ou de reproduction. Les mesures de réduction ne 

permettent toutefois pas une diminution suffisante des impacts bruts sur les espèces et les habitats 

identifiés à enjeu. Ainsi, des mesures de compensation ont été décrites afin de compenser les 

impacts sur le type d’habitat détruit par le projet, sa faune associée ainsi que sur les populations de 

Cynoglosse de Crète et d’Epiaire d’Allemagne accompagnant le Cynoglosse. Des mesures 
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d’accompagnement ont également été proposées pour une prise en compte optimale de la 

biodiversité par le projet et le Maître d’Ouvrage sur le site de Limagrain. 

Il reste donc à préciser les mesures compensatoires dans la phase en cours d’élaboration de cette 

compensation. Les actions de préservation des espèces de flore (Cynoglosse de Crète et Epiaire 

d’Allemagne) sont d’ores et déjà initiées (prélèvement de graines en septembre 2023). 
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Annexe 1 Méthodologie mise en place par TAUW 
France 

Méthodes d’inventaire et d’analyse des enjeux écologiques 

 

a) Données consultées 

 
Les potentialités écologiques du site étudié ont été évaluées à partir des études réalisées 
antérieurement sur tout ou partie du site d’étude (ci-après).  
Tableau Structures consultées et informations obtenues  

Structure consultée  Informations synthétisées  

LPO/CEN Auvergne  Diagnostic écologique et propositions d’actions en faveur de la 
biodiversité, Novembre 2018  

CERA Environnement  Note intermédiaire sur l’avifaune, Février 2023  

Biodiv’AURA  Données faunistiques et floristiques (répartition, nombre d’espèces 
recensées etc.) relatives à la commune d’Ennezat  

INPN  Données faunistiques, floristiques, contexte écologique  

Géoportail  Contexte écologique et hydrologique, topographie du site et ses abords 

Géoportail-urbanisme  PLUi en vigueur sur la commune d’Ennezat  

DREAL Auvergne Rhône-Alpes  Contexte écologique  

Conseil Départemental du Puy-de-Dôme  Contexte écologique  
  

b) Méthode d’inventaire des habitats et de la flore 

 
L’inventaire des espèces végétales et des habitats naturels du site a été réalisé par identification 
visuelle en parcourant l’intégralité de l’AEI à pied. Chaque espèce végétale rencontrée a été 
identifiée et notée. Ce type d’inventaire permet la recherche effective d’espèces végétales 
protégées et/ou à enjeux et d’espèces exotiques envahissantes.  
L’ensemble des habitats observés lors des prospections sur l’aire d’étude immédiate a été pris en 
compte et étudié dans ce rapport. Une analyse de la composition floristique de ces habitats a permis 
de leur attribuer un code selon la classification EUNIS de l’INPN. Cette étape analytique est 
préalable à l’identification des habitats naturels, semi-naturels et artificiels.  

 

c) Méthode d’inventaire de la faune 

 
Trois journées de prospection de terrain ont été dédiées à la faune, de manière à inventorier la 
plupart des groupes faunistiques à des périodes de leur cycle de reproduction adéquates.  
Pour les différents groupes inventoriés, plusieurs méthodes ont été utilisées aux périodes 
favorables de détection :  
  

 Avifaune : l’ensemble de l’aire d’étude immédiate et ses abords ont été parcourus 
à pied, préférentiellement en début de matinée et/ou en soirée pour détecter 
notamment des éventuels rassemblements sur l’aire d’étude immédiate. Tout contact 
auditif ou visuel avec une espèce a été noté.  

 Mammifères terrestres : l’ensemble de l’aire d’étude immédiate et ses abords ont 
été parcourus à pied. En l’absence d’observation directe régulière des espèces, les 
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indices de présence ont été recherchées à l’image des coulées, fèces, reliefs de 
repas, écorçage etc. et notés.  

 Chiroptères : l’ensemble de l’aire d’étude immédiate et ses abords ont été 
parcourus, avec la pose de 10 enregistreurs automatiques AudioMoth à des endroits 
propices aux déplacements, alimentation ou gîtes de chiroptères, programmés pour 
enregistrer du crépuscule (1/2h avant le coucher du soleil) à l’aube (1/2h après le lever 
du soleil). Cette méthode quantitative fournit des données exhaustives sur l’activité 
des espèces et en particulier sur la probabilité de gîtes sur un secteur donné.  

 Amphibiens : les milieux aquatiques (fossés, bassins de rétention ou réservoirs 
incendie) de l’aire d’étude immédiate ont été prospectés à vue et à l’audition.   

 Reptiles : l’ensemble de l’aire d’étude immédiate et ses abords ont été parcourus 
et notamment les secteurs thermophiles pour la thermorégulation des espèces. Les 
lisières et les abords de bassins favorables au Lézard des murailles et à la Couleuvre 
à collier ont particulièrement été prospectées.  

 Odonates : les milieux aquatiques (fossés, bassins de rétention ou réservoirs 
incendie) de l’aire d’étude immédiate ont été prospectés à vue. Les espèces en 
autochtonie c’est-à-dire, la recherche d’exuvies, de territorialité et d’accouplement 
sont privilégiés. Les espèces sont détectées à vue et au besoin capturées à l’aide d’un 
filet pour détermination puis relâchées.   

 Rhopalocères : l’ensemble des habitats favorables de l’aire d’étude immédiate et 
ses abords ont été parcourus. Les espèces sont détectées à vue et au besoin 
capturées à l’aide d’un filet pour détermination puis relâchées.   

 Orthoptères : l’ensemble des habitats favorables de l’aire d’étude immédiate et ses 
abords ont été parcourus de jour. Les espèces sont détectées à vue et à la stridulation, 
elles sont au besoin capturées à l’aide d’un filet pour détermination puis relâchées. 

 
 

d) Analyse des enjeux écologiques 
 
Les inventaires des habitats, de la flore et de la faune menés dans le cadre de cette étude 
permettent de définir une localisation et une hiérarchisation des enjeux écologiques.   
Pour chaque groupe, le niveau d’enjeu des espèces inventoriées est défini à partir du niveau de 
menace de la liste rouge régionale en vigueur ou à défaut, à partir de l’indice de rareté.   
L’évaluation de chaque habitat se fait d’abord par l’évaluation de son enjeu phytoécologique 
régional, à partir du niveau de menace de la liste rouge régionale en vigueur ou à défaut, à partir 
de l’indice de rareté, ou à partir d’autres critères lorsque les précédents sont absents.  
D’autres facteurs d’influence peuvent ensuite être pris en compte et sont susceptibles d’aboutir à 
un réajustement des enjeux : niveau de menace national, habitat ou espèce d’intérêt 
communautaire, liste des espèces et des habitats déterminants de ZNIEFF, état de conservation 
des populations/de l’habitat sur le site étudié, mode d’utilisation de l’aire d’étude par les espèces 
(reproduction, alimentation, repos, halte, etc.).  
L’enjeu régional est alors réajusté à l’aire d’étude, un enjeu local de conservation est défini et est 
attribué à chaque espèce et à chaque habitat.  
D’autres critères d’analyse sont retenus pour affiner l’évaluation : le rôle écologique et fonctionnel 
de l’habitat considéré, la diversité des peuplements, l’effectif présent, etc.  
Un enjeu écologique fonctionnel est attribué aux habitats de l’aire d’étude immédiate selon deux 
critères : la capacité d’accueil générale de l’habitat pour les espèces et son rôle en tant que 
continuité écologique.  
Enfin, un niveau d’enjeu écologique global est attribué à chaque habitat, à partir de son enjeu 
intrinsèque phytoécologique, des espèces inventoriées qui le caractérisent et de l’enjeu local de 
conservation attribué pour chaque espèce. 
Ce niveau d’enjeu préalable peut ensuite être ajusté par l’écologue en fonction d’autres paramètres 
pris en compte dans l’évaluation (entre autres : la biologie, l’écologie, la sensibilité et la vulnérabilité, 
etc.) et en fonction des différents paramètres locaux ou régionaux retenus (nombre d’individus, 
nombre de secteurs d’habitats similaires sur la zone d’étude, état des populations, régression, 
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expansion, naturalité de l’espèce, conservation par maintien d’activité humaine, etc.). L’expert 
ajuste alors à plus ou moins un niveau l’enjeu. On obtient ainsi un niveau d’enjeu final, ou Enjeu 
Local de Conservation (ELC).  
Une cartographie hiérarchisée des différents secteurs de l’aire d’étude est établie. Elle permet de 
mettre en lumière l’importance de chaque secteur au regard de la préservation des enjeux 
écologiques (espèces, habitats, continuités).  
Les niveaux d’enjeux sont définis au nombre de 6 :  
  

Enjeu Très Fort    

Enjeu Fort    

Enjeu Assez Fort    

Enjeu Moyen    

Enjeu Faible    

Enjeu Très Faible    

  
  
   

e) Limites éventuelles de l’étude 
 
Les inventaires réalisés en 2023 ne sauraient être totalement exhaustifs. Ils reflètent un état 
ponctuel de l’environnement et des espèces sur le site. L’ensemble des investigations de terrain ont 
été réalisées au cours des périodes optimales de développement et de détection de chaque groupe 
taxonomique dans des conditions météorologiques globalement favorables. Ces inventaires 
apparaissent toutefois suffisants pour dresser un état des lieux fiable des enjeux écologiques établis 
sur la zone d’étude donnée.  

 



  

 75/86 

 

Annexe 2 Fiche technique de recommandations 
pour la lutte contre sur le Séneçon du 
Cap (Arbeitsgruppe Invasive Neobiota) 
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Annexe 3 Fiche technique sur les bassins eaux 
pluviales 

 



  

 79/86 

 

 



  

 80/86 

 

 



  

 81/86 

 

 



  

 82/86 

 

 



  

 83/86 

 

 



  

 84/86 

 

 



  

 85/86 

 

 



  

 86/86 

 

Annexe 4 Formulaire d’incidences Natura 2000 

 

 



 

Formulaire d’incidences Natura 2000 (63) - 1 - 19/09/2023 

Évaluation des incidences Natura 2000 
en application des articles L414-4 et R414-23 du code de l’environnement 

 

(voir notice explicative en annexe) 

A. Caractéristiques du projet :  

Description sommaire du projet (1) :  

LIMAGRAIN est une coopérative qui réunit environ 2 000 adhérents, agriculteurs des plaines de la LIMAGNE qui lui 
permettent d'exercer les activités suivantes : production de semences, production de céréales et distribution agricole.  
La coopérative LIMAGRAIN SCA est implantée sur la commune d'ENNEZAT au sein de la Zone Agro Industrielle de 
la commune.  
Les travaux projetés sont :  
- la construction de nouvelles installations : silo 5 et magasin de produits finis ; 
- la démolition partielle des installations du silo 1. 
 
Les nouvelles installations projetées (Silo 5 et magasin de produits finis) seront implantées au cœur de ce site. 
 
L’emprise totale des installations fait 17 009 m2  

 
Préciser le nom des personnes et structures concertées pour la réalisation de l’évaluation des incidences 
(animateur Natura 2000, chargé de mission Natura 2000, etc.) 
- 

 

Coordonnées du porteur du projet (2) :  

Limagrain 
Rue Henri Mondor 
Bipôle Clermont Limagne 
63360 Saint-Beauzire 

Commune, lieu-dit : 

Ennezat 63720 

Sites Natura 2000 les plus proches (3) : 

Nom du site Distance par rapport au projet (km) 

Val d’Allier Saint Yorre-Joze 9,1  

Marais salé de Saint-Beauzire 8,25  

Vallées et côteaux thermophiles au nord de Clermont-
Ferrand 

9,26 

Zones alluviales de la confluence Dore-Allier 8,51 

 

Plans joints : x Plan de situation (4) x Plan du projet (5) 

 

B. Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 
 

Si le projet est situé à l’intérieur ou à moins de 200 m d’un site Natura 2000, analyser les incidences du 
projet sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire (6) dans un rayon de 200 m : 

N° de l’habitat / 
Nom de l’espèce 

ou du groupe 
d’espèces (7) 

Localisation 
par rapport au 

projet (7) 

Incidences possibles du 
projet (8) 

Mesures prises pour limiter les 
incidences (8) 

Sans objet. 
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Explications complémentaires : 
Les sites Natura 2000 les plus proches se trouvent à 8 km de distance.  

 

Pour tous les projets, analyser les incidences possibles « à distance » (à plus de 200 m) sur les sites 
Natura 2000 les plus proches (9) : 

Incidences possibles du projet  Mesures prises pour limiter les incidences 

- Atteinte sur le site du projet à des populations 
en connexion avec celles des sites Natura 
2000. Ce risque est sub-nul, compte-tenu de 
la distance et des milieux hostiles séparant le 
site du projet et les sites Natura 2000 mais 
surtout au vu de la faiblesse des populations 
d’espèces à enjeu du site impacté et de la 
rareté des espèces objet de la désignation des 
site Natura 2000. 

 

 

- Sans objet 

Explications complémentaires 

 

- 
 

 

 

Autres incidences possibles du projet sur les sites Natura 2000 (10) : 

Incidences possibles du projet Mesures prises pour limiter les incidences 

Non concerné 
 
 
 

 

Sans objet 

 

C. Conclusion 

Au regard de ce qui précède, le projet est-il de nature à avoir un effet significatif dommageable sur les 
habitats ou les espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 ? 

 Oui   x Non 

Si oui, un dossier complet devra être rédigé pour préciser les incidences, présenter les mesures 
alternatives, les mesures compensatoires éventuelles et l’ensemble des éléments prévus au III et IV de 
l’article R414-23 du code de l’environnement. 

Si non, l’évaluation des incidences s’arrête ici. 

 

Date : 15/09/2023 Signature du porteur de projet 

 
 
 
 
 

 

Sandrine Liottet
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